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Stora veut que la France reconnaisse 
“un crime d'État” 

Le président de l’APN fustige la France

L a tension politique s'est accrue au
Liban après les violences meurtrières
survenues jeudi dans le centre de

Beyrouth, lors d'une manifestation organi-
sée par le parti Hezbollah et le mouvement
Amal pour réclamer la destitution du juge
enquêtant sur l'explosion sanglante de l'an-
née dernière dans le port de la capitale.
L'embrasement a ravivé le spectre d'une
nouvelle guerre, après celle de 1975-1990,
qui avait causé la mort de plus de 150.000
personnes, suscitant de nombreux appels au
calme et à la désescalade au moment où le
pays connaît en outre l'une des pires crises
économiques au monde depuis 1850. Des
violences ont éclaté jeudi dans le quartier
de Tayouneh, lors d'une manifestation orga-
nisée devant le palais de justice par le parti
chiite le Hezbollah et le mouvement Amal,
pour exiger le remplacement du juge, Tareq
Bitar, chargé de l'enquête sur la gigan-
tesque explosion au port de Beyrouth le 4
août 2020. Les responsables des deux par-
tis ont mis en cause la manière dont est dili-
gentée l'enquête du juge et soupçonnent un
parti pris du magistrat, dont les conclusions
tendraient à incriminer le Hezbollah dans
l'explosion, qui a tué au moins 215 per-
sonnes. Malgré les pressions, le magistrat
veut poursuivre plusieurs responsables
dans le cadre de son enquête sur le "séisme
qui a frappé le pays". Les responsables
politiques refusent d'être interrogés même
si les autorités ont reconnu que les énormes
quantités de nitrate d'ammonium qui ont
explosé avaient été stockées pendant des
années sans précaution. Le bilan officiel
des violences de jeudi dont l'origine exacte
demeure inconnue, est de 7 morts et de

dizaines de blessés.
Crainte d'un nouveau cycle

de violences 
Dans sa première réaction à ces troubles, le
chef de l'état Michel Aoun, a jugé inaccep-
table de revenir au langage des armes, car,
a-t-il dit "nous avons tous convenu de tour-
ner cette page sombre de notre histoire".
Pour sa part, le Premier ministre libanais,
Nagib Mikati, a appelé au retour au calme
et mis en garde contre les tentatives d’en-
traîner le Liban dans un cycle de violence.
A l'étranger, les évènements survenus jeudi
au Liban ont suscité de vives réactions.
L'Algérie a exprimé sa "grande inquiétude"
face à la situation au Liban ainsi que "son
profond regret" après les incidents surve-
nus à Beyrouth.         
"L'Algérie suit avec une grande inquiétude
la situation au Liban frère, et exprime son
profond regret après les incidents survenus
dans la capitale Beyrouth et qui ont fait des
victimes", a précisé vendredi un communi-
qué du ministère des Affaires étrangères et
de la Communauté nationale à l'étranger.

Appelant "les parties libanaises à faire
preuve de responsabilité et de sagesse pour
préserver l'unité du peuple libanais frère",
l'Algérie a insisté sur "l'impératif d'assurer
le fonctionnement des institutions de l'état
et de répondre aux aspirations des citoyens
à une vie digne", selon le communiqué.
De son côté le SG de l'ONU s'est déclaré
"profondément préoccupé" et a appelé
toutes les parties à "cesser immédiatement
les actes de violence et à s'abstenir de toute
action provocatrice ou rhétorique incen-
diaire". Se disant "extrêmement préoccupé
par la tension politique croissante au
Liban", Moscou a appelé à régler la crise
"sur la base du respect et mutuel, sans
interférence extérieure". De leur côté, les
états-Unis ont appelé au calme et à une
"désescalade des tensions" au Liban. "Nous
nous opposons à toute intimidation et
menace de violence contre la justice de tout
pays, et nous soutenons l'indépendance de
la justice au Liban", a déclaré le porte-
parole de la diplomatie américaine Ned
Price devant la presse à Washington.

Les féminicides, un phénomène que ne fai-
blit pas en Algérie, ce fléau continue tou-
jours de faire de nombreuses victimes, aux
quatre coins du pays. Les chiffres sont
devenus véritablement alarmants.
En effet, des femmes continuent d’être froi-
dement tuées par leurs proches. Les vic-
times sont tuées par leurs maris, frères ou
pères, par ceux qui sont censés les protéger
contre justement toute violence.
À Médéa, la population est encore sous le
choc après l’annonce d’un crime sordide

ayant secoué, jeudi 14 octobre, la commune
d’El Guelb el- Kebir, à l’ést de la wilaya de
Médéa. Il s’agit d’un quadragénaire qui
s’en est pris sauvagement à son épouse au
sein de leur domicile familial. 
Le mari, mis en cause a tué d’une façon
horrible son épouse à l’aide d’un couteau,
pour des raisons qui demeurent pour
l’heure inconnues. Selon le média arabo-
phone El Khabar, des sources affirment
que le mis en cause souffrirait de pressions
psychologiques, qui l’ont mené à mettre le

feu à son domicile familial, il y a quelques
années. Aussitôt alertés, les services sécuri-
taires territorialement compétents sont
intervenus et ont immédiatement ouvert
une enquêt. Pour rappel, le continent afri-
cain détient le deuxième triste record du
plus grand nombre de féminicides
(19.000), après l’Asie (20.000).En outre,
les Amériques et l’Europe ont compté res-
pectivement 8.000 et 3. 000 femmes tuées
par leurs conjoints ou leurs proches en
2017, selon les chiffres de l’ONU.

Le ministère de la Justice organisera du
17 au 26 octobre à Skikda une session de
formation au profit de quinze  membres
de la Police judiciaire libyenne, des élé-
ments féminins travaillant dans
l'Administration pénitentiaire, a indiqué
un communiqué du ministère. La forma-
tion comportant une partie théorique et

une autre pratique portera sur la prise en
charge des femmes détenues selon les
normes internationales et sera encadrée
par des compétences algériennes du sec-
teur pénitentiaire. Les policières
libyennes se rendront à cette occasion
dans des établissements pénitentiaires
dans la wilaya de Skikda pour prendre

connaissance de leurs modes d'organisa-
tion et de fonctionnement. La formation a
pour vocation de doter les bénéficiaires
de connaissances scientifiques et d'apti-
tudes pratiques aux normes internatio-
nales en vue de contribuer à la promotion
de la prise en charge des femmes déte-
nues en Libye et à la réforme du système

pénitentiaire libyen. Cette session entre
dans le cadre de l'étroite coopération
entre le ministère de la Justice (Direction
générale de l'Administration péniten-
tiaire et de la réinsertion) et l'Office des
Nations unies contre la drogue et le crime
(UNODC).

Quotidien national d'information
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EMBRASEMENT AU LIBAN 
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UNE FEMME MASSACRÉE 
PAR SON ÉPOUX

MINISTÈRE DE LA JUSTICE

SESSION DE FORMATION AU PROFIT
DE POLICIÈRES LIBYENNES

BILAN COVID EN ALGÉRIE

3 décès et 93
nouveaux cas 
en 24 heures

Dans son dernier bilan rendu public hier
samedi après-midi, le ministère de la
Santé a fait état de 93 nouveaux cas de
contamination au coronavirus contre
101 cas recensés durant la journée de
vendredi. Selon la même source, le der-
nier décompte concernant l’évolution de
l’épidémie du Covid-19 en Algérie a fait
état de 68 nouvelles guérisons, alors que
durant la journée d'avant-hier, l’Algérie
a enregistré 75 nouveaux cas rétablis de
la maladie. Du côté des victimes de
l’épidémie, le dernier bilan des autorités
sanitaires affiche 3 nouveaux décès
contre le même nombre de morts enre-
gistrés avant-hier. 13 malades sont
actuellement en soins intensifs, souligne
encore la même source.

COOPÉRATION 
ALGÉRO-BRITANIQUE
Renforcer

le partenariat
bilatéral

La Grande-Bretagne souhaite ouvrir
de nouveaux horizons pour le partena-
riat bilatéral et affiche l’intérêt des
institutions britanniques pour l’inves-
tissement en Algérie. C’est ce qui res-
sort de la rencontre ayant regroupé le
ministre de l’Industrie, Ahmed
Zaghdar, et l’ambassadrice du
Royaume-Uni en Algérie,  Sharon
Ann Wardel, où les deux parties ont
étudié les moyens de renforcer le par-
tenariat économique et industriel entre
l’Algérie et le Royaume-Uni. Dans ce
cadre, M. Zaghdar a exprimé la
volonté de l’Algérie d’intensifier et
d’élargir ses relations économiques
avec le Royaume-Uni, en particulier
dans les secteurs de l’industrie, de
l’agriculture et des mines. Ayant
donné un aperçu du nouveau cadre
juridique encadré pour les investisse-
ments, les incitations et les garanties
qu’il donnera aux investisseurs, le
ministre a mentionné les succursales
qui pourraient être des opportunités
prometteuses pour le partenariat bila-
téral gagnant-gagnant à l’instar des
industries manufacturières, chi-
miques, médicales et astrologiques.
Les deux parties ont convenu de
convoquer des réunions bilatérales
pour identifier les branches et les pro-
jets industriels qui pourraient offrir
des possibilités de partenariat entre les
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LOVE ADDICT

Gabriel a un gros problème : il ne sait pas résister aux

charmes des jolies femmes. Cet énorme défaut lui a valu

quelques soucis sentimentaux et professionnels. Il fait

appel à Marie-Zoé, une coach personnelle qui va tenter de

le soigner. Pour mener à bien sa mission, elle doit le sur-

veiller 24 heures sur 24. Gabriel refuse d'abord, au pré-

texte qu'il vit chez son oncle Joe, qui se remet mal de sa

séparation avec sa femme. Mais, de guerre lasse, Gabriel

accepte et accueille la jeune femme chez son oncle.

Constatant qu'elle a affaire à un cas désespéré, elle ins-

talle des électrodes sur le corps de Gabriel. Elle déclen-

chera une décharge électrique au moindre faux pas...
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LE RUFFIAN

Au Canada. Devenu chercheur d'or, un ancien
pilote automobile monte une expédition. Son
but: retrouver un trésor destiné à financer
l'opération chirurgicale d'un ami, dont il se
sent responsable de l'infirmité.

21h00

PHANTOM THREAD

A Londres, dans les années 1950, Reynold Woodcock est

un couturier obsessionnel, très talentueux et prolifique.

C'est une star sollicitée par tout le gotha. Cet homme mys-

térieux multiplie les aventures jusqu’à ce qu’il rencontre

Alma, une servante qui va changer sa vie. La jeune femme

devient sa muse et son mannequin vedette. Cette nouvelle

histoire ne plaît pas à Cyril, la collaboratrice et soeur

étouffante du créateur. Reynolds, qui aime tout contrôler,

se croit maudit en amour. Alma, au caractère fort, veut lui

faire comprendre qu'il n'en est rien et que son attitude

risque de ruiner leur relation...

21h00

UN FIL À LA PATTE

Lucette, une jeune chanteuse de café-concert, se réjouit du

retour de son amoureux, Bois d’Enghien. L’ennui, c’est

que ce bourgeois intéressé se prépare à épouser Nini, la

fille d’une baronne fortunée. Et ne sait pas comment l’an-

noncer à Lucette. La situation se complique lorsque

Bouzin, un obscur clerc de notaire arrive pour proposer

une chanson à Lucette...Décors de Laurent Peduzzi.

Costumes et maquillages de Vanessa Sannino. Lumières de

Roberto Venturi. Arrangement musical de Bruno Fontaine.

Réalisation de Dominique Thiel.

21h00

ZONE INTERDITE 

Plus de 320 millions de tonnes de déchets sont
générées chaque année. Le discours officiel promet
toujours plus de recyclage, mais des milliers de
tonnes disparaissent des statistiques officielles pour
finir en pleine nature. Les déchets du BTP et le
recyclage des réfrigérateurs posent également pro-
blème.

21h00

VENOM

A San Francisco, Eddie Brock, journaliste imperti-

nent, signe une interview qui lui coûte sa carrière et

son futur mariage avec sa fiancée Anne Weying.

Menant désormais une vie misérable, il est contacté

par une scientifique qui lui demande d'enquêter sur

les pratiques non éthiques de son patron, le richis-

sime Carlton Drake. Mais au cours de cette enquête

clandestine, Eddie est mis en contact avec une forme

de vie extraterrestre extrêmement violente. Pour lui,

c'est le début d'une nouvelle existence...

21h00

LE MYSTÈRE 
HENRI PICK

Un célèbre critique littéraire reçoit un jour un livre

extraordinaire et pour lui, c'est une évidence : il y a

imposture. Selon lui, Henri Pick, un pizzaiolo breton

décédé deux plus tôt, ne peut pas avoir écrit ce chef-

d'œuvre. Après avoir fait part de ses doutes lors de

son émission de télévision, il décide de mener l'en-

quête en Bretagne. Il rencontre la fille de l'écrivain,

qui elle non plus ne croit pas au talent littéraire de

son père. Elle ne se souvient pas de l'avoir vu écrire

un jour, ou alors uniquement la liste des courses. Le

critique et la jeune femme forment alors un duo

improbable dans le but de connaître la vérité...

21h00

LES ENQUÊTES 
DE MURDOCH

Encore sous le choc d'une découverte
bouleversante qui affecte sa vie person-
nelle, Murdoch met tout en oeuvre pour
trouver l'assassin responsable de la mort
d'Anna Fulford. Pendant ce temps,
Brackenreid se bat contre les préjugés de
sa hiérarchie,Crabtree ne sait que penser
de la lettre d'Effie, et Watts prend une
grande décision. Quant à Violet Hart, elle
commence à se lasser des frasques de son
nouveau mari.

21h00
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brevets d’invention
enregistrés à l’uni-

versité Ferhat-
Abbas de Sétif.

15 90 650
exposants présents

à la deuxième
édition de salon

Digitech.

mille stagiaires
rejoignent les cen-
tres de la formation

professionnelle.
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"L’unité nationale sahraouie constitue la cible per-
manente des politiques et velléités de l’ennemi, bien
que ce dernier soit conscient que tout peuple uni et
solidaire, convaincu de la justesse de sa cause, est

prêt à consentir pour elle tous les sacrifices."

BRAHIM GHALI

Relance de la spécialité de ramendage des filets 
de pêche à Chlef

L’Algérie a célébré la journée mondiale de la Poste lors d’une
cérémonie tenue à Alger et rehaussée par la présence de mem-
bres du gouvernement. 
Le ministre de la Poste et des Télécommunications, Karim
Bibi Triki, le ministre de l'éducation nationale, Abdelhakim
Belabed, le ministre de la numérisation et des statistiques,
Hocine Cherhabil, et le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de l’économie, de la Connaissance et des
Start-up, Yacine Oualid ont pris part à cette journée, inscrite
cette année sous le thème "Innover pour la reprise", et qui s'est
déroulée au siège d’Algérie Poste. L'Algérie emboîte le pas
aux pays membres de l’Union postale universelle (UPU) et
célèbre cette journée par le lancement de nouveaux services
notamment en ligne, qui tendent à améliorer davantage le quo-
tidien du citoyen et à lui offrir plus de confort et une meilleure
qualité de service. Une vidéo présentant les différents services
innovants proposés par Algérie Poste a été projetée lors de cet
évènement, qui a vu l’oblitération d’un timbre postal en hom-
mage à la Journée mondiale des enseignants.

La spécialité de ramendage des filets de pêche a fait son entrée
dans le cursus de formation professionnelle dans la wilaya de
Chlef, suite au constat d’un manque de main d’œuvre qualifiée
dans ce domaine, selon des responsables locaux du secteur de la
formation et de l’enseignement professionnels. Dans le cadre
de sa mise au diapason des besoins du marché local du travail,
la direction de la formation et de l’enseignement professionnels
de la wilaya, en coordination avec ses partenaires du secteur de
la pêche et de l’aquaculture, a relancé cette spécialité liée à la
mer en ouvrant des postes pédagogiques au profit des deman-
deurs des deux sexes, au titre de la nouvelle rentrée profession-
nelle, fixée pour le 13 octobre courant. Des offres de formation
dans cette spécialité seront assurées au niveau des établisse-
ments du secteur, repartis sur le littoral de la wilaya, soit Beni-
Haoua, Ténés et el-Marsa, caractérisées par une disponibilité de
ce type d’activités accompagnatrices du métier de la pêche, au
niveau des ports de pêche. Les stagiaires bénéficieront, d’une
formation théorique et appliquée. 

L'Association des ouléma musulmans algériens a fait don de
250 valises contenant du matériel médical d'aide à la respiration
au profit de la direction générale de la Protection civile
(DGPC). Ce don a été remis par le président de l'Association
des ouléma musulmans algériens, Abderrezak Guessoum, au
directeur général de la Protection civile, le colonel Boualem
Boughlaf, au niveau de l'Unité nationale d'instruction et d'inter-
vention de la Protection civile à Hamiz. Dans une déclaration à
la presse, M. Guessoum a expliqué que cette initiative a été
menée en coopération avec l'Association "Algériens solidaires"
à l'étranger, afin de "réduire les souffrances des personnes
infectées par le coronavirus". Il a également indiqué que son
association prendra la même initiative avec la Protection civile,
pour les condenseurs et générateurs d'oxygène. De son côté, le
représentant de l'Association Algériens solidaires, Hassan
Harouni, a affirmé que la "communauté algérienne établie à
l'étranger souhaitait également apporter sa contribution avec le
peuple algérien en achetant du matériel médical...".

Les ouléma offrent du matériel d'oxygénothérapie
à la DGPC

Célébration de la journée mondiale de la Poste
Un bureau 
à... bonbons
pour les séna-

teurs américains
C'est un simple pupitre
en acajou, comme celui
des 99 autres sénateurs,
mais celui-ci renferme un
pouvoir secret sucré,
capable de rassembler
démocrates et républi-
cains dans un Congrès
américain profondément
divisé : le "bureau à bon-
bons" abrite depuis plus
d'un demi-siècle choco-
lats et confiseries.  

La mission est cruciale :
le sénateur qui l'occupe
doit s'assurer que son
tiroir est toujours plein.
Surtout lors de semaines
d'intenses négociations
comme celles que vient
de traverser le Congrès,
sur les colossaux plans
d'investissements de Joe
Biden, la dette des États-
Unis et le budget.  

Il vient rendre
une sacoche 
perdue et finit 
en... garde à vue
Un homme a été inter-
pellé par les gendarmes
alors qu’il se rendait au
domicile d’une femme
ayant perdu une sacoche.  
Un peu plus tôt dans la
journée, l’homme avait
retrouvé le sac pendu à
un chariot, sur le parking
d’un centre commercial.
Il l’avait ouvert et

retrouvé l’adresse de sa
propriétaire. Mais entre-
temps, celle-ci avait pré-
venu les gendarmes de la
perte de sa sacoche, avec
ses clés de logement à
l’intérieur. Elle craignait
donc que son domicile

ne soit visité. 
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LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE DE FOOTBALL

L’ES Sétif en appel 
à Nouakchott

Le 2e représentant algérien en
Ligue des champions
d’Afrique, l’ES Sétif, sera en
appel aujourd’hui  en
affrontant, à Nouakchott, les
Mauritaniens du FC
Nouadhibou, cela à l’occasion
du match aller du 2e tour des
qualifications.

PAR MOURAD SALHI

L es Sétifiens aborderont le rendez-
vous mauritanien avec l’objectif de
réussir leur 1er match et, du coup,

prendre option sur la qualification au
prochain tour de la prestigieuse compé-
tition continentale. Les gars d’Aïn-
Fouara, qui sont depuis jeudi à
Nouakchott doivent éviter le scénario
du tour préliminaire.
Les partenaires d’Akram Djahnit, rap-
pelons-le, lourdement battus par les
Gambiens du FC Fortune (3-0) au
match aller du tour préliminaire, ont
réussi l'exploit de se qualifier au second
tour de l'épreuve, après leur victoire 3-0
(5-4 aux tirs aux but), au stade du 8-
Mai-1945 à Sétif.
L’Entente, dont l'effectif a connu cer-
tains changements, se présentera à
Nouakchott avec l'intention de revenir
avec un bon résultat face à un sérieux
client. Loin d'être considérés comme
favoris, les Sétifiens, vainqueurs déjà de
cette compétition, devront puiser dans
toutes leurs ressources pour éviter la
surprise.
"Nous ne sommes pas favoris dans ce
match. Mais on doit ramener un bon
résultat de la Mauritanie qui nous per-
mettra d’aborder la seconde manche
dans les meilleures conditions. Nous
allons évoluer à l’extérieur.
Nouadhibou est une bonne équipe, on
doit rester vigilants. Nous n’allons pas
jouer la défense, mais nous allons faire
de notre mieux pour revenir avec un

exploit. Ça sera difficile, mais dans le
football, tout reste possible", a indiqué
l’entraîneur des Sétifiens, Nabil Kouki.
Côté effectif, le club ne bénéficiera pas
des services des nouvelles recrues qui
ne sont pas encore qualifiées. Parmi les
13 joueurs recrutés l’été dernier, seuls 3
sont qualifiés à cette compétition.
Il s’agit du latéral gauche Ouassa, du
milieu de terrain Benboulaïd et de
l’avant-centre Benayad. Du coup, l’en-
traîneur devra composer avec les
joueurs de la saison écoulée, à l’image
de Khedaïria, Debari, Nemdil, Laribi,
Karaoui, Kendouci, Djabou et autres
Djahnit.
"Je dois composer avec les joueurs dont
je dispose, plusieurs éléments  recrutés
cet été ne sont pas qualifiés à cette dou-
ble confrontation. Cela dit, j’ai
confiance en mon groupe qui a les
moyens pour se qualifier au prochain

tour", a fait savoir le coach sétifien.
Le vice-champion d’Algérie a effectué
sa préparation en Tunisie. Les Aigles
noirs ont profité des installations à
Tunis pour peaufiner leur préparation.
Avant de rallier la Mauritanie, les
coéquipiers de Djabou ont livré une
joute amicale face au MCO. C’était le 4e

match amical des Sétifiens pendant
cette période de préparation d’intersai-
son, après les 3 matchs disputés en
Tunisie face à l’AS Soukra, l’ES
Metlaoui et l’ES Radès.
La Confédération africaine de football
a choisi un quatuor arbitral sénégalais
pour diriger ce rendez-vous. Il sera
conduit par Issa Sy, lequel sera assisté
de ses compatriotes El-Hadji Malick
Samba et Djibril Camara, alors que le
quatrième arbitre est Maguette Ndiaye.

M. S.

COUPE ARABE DE FOOTBALL

Belmadi : "Certains A rejoindront les A’"
Bonne nouvelle pour l'équipe nationale
des joueurs locaux : à l'aune de la
Coupe arabe, qui débutera au Qatar le
30 novembre, les joueurs de Madjid
Boughera seront renforcés par certains
internationaux A.
C'est Djamel Belmadi qui l'a annoncé
dans un entretien diffusé mercredi soir
sur le compte Youtube de la Fédération
algérienne de football : "Nous allons
mettre à profit cette Coupe arabe pour
utiliser certains internationaux A évo-
luant au Golfe, tout en étant perfor-
mants. Nous avons une relation de tra-
vail avec Boughera. Seulement, il fau-
dra faire attention à ne pas les sur-uti-
liser, il y aura un dosage à faire et l'on
devra être bon là-dessus. Ils ne vont pas
jouer tous les matchs, surtout si on va
au bout de la compétition. Avec un
rythme d'un match chaque trois jours,

ce serait très risqué."Parmi ces joueurs,
Djamel Benlamri (Qatar SC), Baghdad
Bounedjah (Al-Sadd) et Youcef Belaïli
(Qatar SC) sont pressentis pour prendre
part à la compétition qui interviendra
quelques semaines avant le coup d'en-
voi de la CAN-2021 : "La Coupe arabe
va être une compétition relevée. Les
Championnats du Golfe vont s'arrêter
pendant la période de ce tournoi et
nous avons plusieurs joueurs qui évo-
luent là-bas. Nous ne pouvons pas nous
permettre d'avoir des cadres qui s'arrê-
tent pendant trois semaines ou un mois
alors que nous avons une Coupe
d'Afrique qui va vite arriver (9 janvier -
6 février NDLR). Il serait alors très dif-
ficile de les remettre en route", a-t-il
ajouté.
Belmadi a, par la suite, indiqué que
cette Coupe arabe constitue également

une opportunité pour lui de voir à l'œu-
vre certains éléments locaux suscepti-
bles d'intégrer, à l'avenir, les rangs de
l'équipe nationale : "Tout le monde aura
l'occasion de jouer, ce sera bénéfique
pour l'équipe. Ce sera une occasion
pour moi de superviser certains joueurs
de cette sélection qu'on suit déjà depuis
un moment et qui pourraient constituer
une belle surprise."
Concernant le programme de prépara-
tion en vue de la CAN 2021, au cours
de laquelle l'Algérie défendra son titre,
Belmadi a assuré : "Nous avons déjà en
tête le stage précompétitif pour la CAN
2021. Nous avons déjà tout planifié,
nous avons une vision. On sait combien
de matchs amicaux nous allons jouer
avant cette CAN. Tout est plus ou moins
prêt, il faudra juste appuyer sur les
boutons", a-t-il conclu.

FINALE DE LA SUPERCOUPE
D'ALGÉRIE DE HAND, DAMES

Le CF Boumerdès
s’incline devant
le HB El-Biar...

Le CF Boumerdès n’a pas pu créer la sur-

prise lors de la 6e édition de l'épreuve dis-

putée vendredi au palais des sports Hamou-

Boutlélis d'Oran. C'est surtout grâce à l'ex-

périence des joueuses du HB El Biar que le

club algérois a réussi à enrichir son palma-

rès par un nouveau trophée en l'emportant

sur le score de 27-24. L'entraîneur du HB

El Biar, Moulay Fatah, dont il s'agit de la

1re sortie sur le banc de cette formation, a

salué cette performance dans sa déclaration

d'après-match à la presse. "Nous avons
entamé notre préparation depuis déjà 2
mois, et je peux dire que mes joueuses ont
été bien récompensées pour avoir abordé
le rendez-vous avec beaucoup de détermi-
nation. J'estime que l'aspect physique a fait
la différence, car nous étions mieux prépa-
rés que l'adversaire", a-t-il dit. Cette

épreuve inaugurale de la nouvelle saison

2021-2022 est intervenue également à

point nommé pour les Algéroises qui s'ap-

prêtent à disputer le Championnat arabe

des clubs, dont le coup d'envoi sera donné

le 23 octobre en Tunisie. "Il s'agit ainsi
d'une bonne préparation pour la compéti-
tion arabe pendant laquelle on tâchera de
réaliser le meilleur résultat possible", a

souligné le coach du HB El-Biar. En fait,

les filles d'El-Biar seront accompagnées

dans cette compétition par le CF

Boumerdès. Mais si le HB El-Biar est un

habitué des épreuves internationales, ce

sera, en revanche, une première expérience

du genre pour les filles de Boumerdès. Ces

"dernières vont partir à Hammamet pour
faire de l'apprentissage", explique leur

entraîneur, Abla Hani, à l'APS à l'issue de

la finale de la Supercoupe. "Déjà, c'est la
1re fois qu'on joue la finale d'une Coupe.
Malgré notre défaite, j'estime que mes
joueuses ont rendu une belle copie. Leur
inexpérience nous a joué un mauvais tour.
Cela dit, ça reste une belle répétition géné-
rale pour mon équipe en vue du rendez-
vous arabe", a-t-elle déclaré. Abla Hani

reconnait que ses joueuses manquent de

préparation pour jouer une compétition

aussi relevée. "Nous avons trouvé des diffi-
cultés pour nous préparer après plus d'une
année d'arrêt. Ce n'est pas facile de rattra-
per tout ce retard. Cela dit, comme il s'agit
de notre première participation sur la
scène internationale, on va en profiter pour
gagner en expérience", a-t-elle précisé. La

Supercoupe d'Algérie a mis aux prises

exceptionnellement cette saison le cham-

pion de l'exercice 2019-2020, à savoir le

HB El-Biar, et son vice-champion, le CF

Boumerdès, vu que la coupe d'Algérie des

deux dernières saisons, tout comme la pré-

cédente édition du Championnat ont été

annulés à cause de la pandémie du Covid-

19.

Les handballeurs
de la JS Saoura
décrochent 
le 1er trophée
de leur histoire

La JS Saoura s'est adjugée la Supercoupe

d'Algérie de handball (messieurs), en s'im-

posant devant la JSE Skikda sur le score de

23 à 22 (mi-temps :12-11), vendredi au

palais des sports Hammou-Boutélilis

d'Oran. C'est le premier trophée au palma-

rès de la JS Saoura en handball, alors que

la JSE Skikda avait été sacrée champion

d'Algérie pour la 3e fois de son histoire en

juillet dernier. 

APS

SPORTS

L'admission d’Israël en
qualité de membre
observateur au sein de l’Union
africaine (UA), mesure qui a
été contestée par de
nombreux pays, dont l’Algérie,
sera tranchée définitivement
lors du prochain sommet des
chefs d’État de l’Organisation
panafricaine. 

PAR LAKHDARI BRAHIM

C’ est ce qu’a annoncé le ministère
des Affaires étrangères ce
samedi.

La question a été débattue vendredi au
sein du Conseil exécutif de l’instance afri-
caine, a indiqué le département de
Ramtane Lamamra qui a souligné une
"profonde division" des pays africains sur
la présence d’Israël comme membre
observateur au sein de l’UA.
"Le débat de plusieurs heures que les
ministres africains des Affaires étrangères
viennent d’avoir sur la question contro-
versée du statut d’observateur accordé à
Israël par Moussa Faki a mis en évidence
une profonde division des états membres

de l’Union africaine", a déclaré Ramtane
Lamamra à l’issue de la réunion à Addis-
Abeba, selon un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères.
Le chef de la diplomatie algérienne a indi-
qué que de  nombreux pays qui, comme
l’Algérie, se sont opposés à la décision
"malencontreuse et dangereuse" du prési-
dent de la Commission Moussa Faki ont
défendu "l’intérêt suprême de l’Afrique

qui s’incarne dans son unité et celle de ses
peuples". Lamamra précise que "les
ministres du courant majoritaire qui ont
conscience que la crise institutionnelle
engendrée par la décision irresponsable
de Moussa Faki tend à rendre irréversible
la division du continent, ont accepté de
soumettre la question au sommet des chefs
d’état de l’Union africaine prévu au mois
de février prochain".

Il faut donc "espérer que le sommet mar-
quera un sursaut salutaire d’une Afrique
digne de son histoire et ne cautionnera
pas une cassure irrattrapable", dira-t-il à
ce propos.
Le ministre qualifie en outre de "regretta-
ble que la proposition du Nigeria, élabo-
rée avec l'Algérie, tendant à restaurer
immédiatement le statu quo  n’ait pas été
acceptée par une minorité activiste repré-
sentée par le Maroc et quelques uns de ses
proches alliés dont la République démo-
cratique du Congo (RDC) qui a assuré
une présidence particulièrement partiale
de la séance". Et de préciser dans ce
contexte que "les nombreux pays qui,
comme l’Algérie, se sont opposés à la
décision malencontreuse et dangereuse du
président de la Commission de l'UA ont
défendu l’intérêt suprême de l’Afrique qui
s’incarne dans son unité et celle de ses
peuples".        "Les plaidoiries de l’Afrique
de Sud et de la République arabe sah-
raouie démocratique (RASD) en faveur de
la juste cause du peuple palestinien ont
mis opportunément en perspective l'at-
teinte grave portée par la décision de
Moussa Faki au patrimoine historique de
lutte de l’Afrique contre le colonialisme et
l’apartheid", relève le chef de la diploma-
tie algérienne.          

L. B.

PAR RACIM NIDAL

Le général de corps d'armée, Saïd
Chanegriha, chef d'état-major de l'Armée
nationale populaire (ANP) a salué hier à
Alger, la "participation distinguée" des
membres de la formation militaire des
Forces terrestres ayant participé à l'exer-
cice tactique antiterroriste conjoint en
Russie, soulignant que cette participation
reflète "incontestablement" la réputation
dont jouit l'ANP au niveau international,
indique un communiqué du ministère de
la Défense nationale. Le général de corps
d'armée a présidé samedi au siège du
ministère de la Défense nationale, une
cérémonie en l'honneur des membres de la
formation militaire des Forces terrestres
ayant participé à l'exercice tactique anti-
terroriste conjoint exécuté du 30 septem-
bre au 12 octobre 2021 en Fédération de
Russie, précise le communiqué.
La cérémonie s'est déroulée en présence
des commandants de Forces, de la
Gendarmerie nationale et du commandant
de la 1re Région militaire, ainsi que du
contrôleur général de l'Armée, des chefs
de département, des directeurs et des
chefs de services du ministère de la
Défense nationale et de l'état-major de
l'ANP. Lors de cette cérémonie, le général
de corps d'armée a tenu, dans son allocu-
tion prononcée devant l'assistance, à pré-
senter ses félicitations pour les "efforts
louables fournis avec détermination et
loyauté, faisant honneur à eux-mêmes et à
l'ANP et l'Algérie, ainsi que pour l'hono-
rable image véhiculée par leur participa-
tion distinguée", souligne la même source.
"Il m'est très agréable de vous rencontrer
aujourd'hui, suite à votre retour de votre
participation dans l'exécution de l'exer-
cice antiterroriste conjoint avec l'Armée
Russe, intitulé : Exercice tactique de lutte
antiterroriste des forces terrestres pour

l'année 2021, qui s'est déroulé au sud de
la Fédération de Russie, du 30 septembre
au 12 octobre 2021", a affirmé le chef
d'état-major de l'ANP. "Je vous présente,
en cette heureuse occasion, mes vives féli-
citations, pour les efforts incommensura-
bles que vous avez fournis avec détermi-
nation et loyauté, faisant honneur à vous-
même et honorant l'ANP et l'Algérie, en
faisant preuve, durant votre participation
à cet exercice, d'un haut niveau de dispo-
nibilité au combat et une grande capacité
de maitrise de l'emploi des différentes
armes et techniques utilisées dans la lutte
antiterroriste", a-t-il ajouté. "La presti-
gieuse image que vous avez véhiculée par
cette participation distinguée reflète
incontestablement la réputation dont jouit
l'ANP au niveau international, notamment
à travers son expérience leader dans le
domaine de la lutte antiterroriste, qui est
devenue désormais une référence mon-
diale et un exemple à suivre", a relevé le
général de corps d'armée. Il a rappelé que
"ces résultats satisfaisants ne sont pas
fortuits, mais sont plutôt le fruit de grands
sacrifices, consentis par nos vaillants
hommes durant de longues années de
lutte. Des sacrifices qui ont permis à
l'ANP et aux services de sécurité d'acqué-
rir une expérience exceptionnelle en
matière de lutte antiterroriste antisubver-
sive".
"A cet effet, je vous invite tous à vous
recueillir à la mémoire des chouhada du
devoir national, qui se sont sacrifiés corps
et âmes pour préserver le caractère répu-
blicain de l'état et qui ont réussi, grâce à
leur détermination et leur volonté à toute
épreuve, à vaincre le terrorisme barbare
et à faire échouer ses projets obscuran-
tistes. Comme il m'est opportun de vous
inviter à méditer sur l'objectif de leurs
sacrifices, afin de poursuivre les efforts
laborieux, pour préserver ces acquis opé-

rationnels réalisés au prix fort", a ajouté
le chef d'état-major de l'ANP. Il a fait
savoir, également, que "la stabilité et la
sécurité dont jouit aujourd'hui notre pays,
sont des acquis qui n'ont pas été réalisés
sans peine, ils sont le fruit d'une vision
globale du concept de sécurité, adoptée
par le haut commandement de l'ANP,
conformément aux orientations judi-
cieuses du président de la République,
chef suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, et de tout ce que
cette vision porte en termes de stratégie
profonde et de clairvoyance, dont l'appli-
cation persévérante et réussie a garanti
au peuple algérien son droit à vivre en
toute sécurité et stabilité, et a confirmé à
tous, l'attachement de l'ANP, digne héri-
tière de l'Armée de libération nationale, à
assumer ses lourdes et honorables res-
ponsabilités, conformément aux missions
institutionnelles qui lui sont assignées".
De son côté, le général-major Ammar
Athamnia, commandant des Forces terres-
tres a souligné que "les objectifs tracés et
escomptés de l'exécution de cet exercice
ont été atteints grâce à la discipline, le
sérieux et la rigueur qui ont caractérisé la
composante de nos Forces terrestres, rele-
vant de l'infanterie et des troupes spé-
ciales, et grâce aussi à leur détermination
à mettre en avant leurs capacités reflétant
ainsi la réputation méritée de la compé-
tence du combattant algérien, et à exécu-
ter les missions assignées avec efficacité
et professionnalisme".
"Cette étape-phare servira, sans nul
doute, de motivation pour nos différentes
formations au sein de l'ANP afin de
consentir davantage d'efforts laborieux et
faire de leur mieux pour présenter hono-
rablement nos Forces armées et notre
pays dans les diverses activités de la coo-
pération militaire", a-t-il ajouté.
"Pour conclure, je tiens, Monsieur le

Général de corps d'armée, à présenter les
plus sincères expressions de remercie-
ments et d'estime pour avoir présidé cette
cérémonie dont les valeurs symboliques
effectives et morales sont manifestement
importantes pour les cadres et les person-
nels de nos Forces armées suite à leur
participation positive à cet exercice tac-
tique conjoint", a indiqué le général-major
Ammar Athamnia.
A l'issue, le général de corps d'armée a
salué et félicité l'ensemble des membres
de cette composante pour leurs efforts
fournis, conclut le communiqué.

R. N.
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ISRAËL MEMBRE OBSERVATEUR À L'UA

Lamamra met en garde

EXERCICE ANTITERRORISTE EN RUSSIE

Chanegriha salue la participation de l'Algérie

CONSEIL DES MINISTRES

Tebboune préside
aujourd'hui 
une réunion 

Le président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, préside aujourd'hui dimanche
une réunion du Conseil des ministres, a
indiqué hier un communiqué de la prési-
dence de la République.
"Le président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, présidera dimanche, une réu-
nion du Conseil des ministres consacrée
à l'examen et à l'approbation d'un projet
de loi sur la lutte contre la spéculation et
d'exposés sur l'organisation de Djamaâ
El-Djazaïr de même que la rentrée offi-
cielle dans les secteurs de
l'Enseignement supérieur et de la
Formation professionnelle", a précisé le
communiqué.

R. N.



MIDI LIBRE
N° 4363 | Dimanche 17 octobre 2021 13MONDE

Sur le fond, le nouveau parti de
Gbagbo s’inscrit à gauche et se
réclamera du socialisme et du
panafricanisme. Il se dit attaché aux
valeurs des droits de l’homme, de la
démocratie, de la justice et de la
souveraineté

C e week-end, l'ancien Président
ivoirien a enfin décidé le lance-
ment de son nouveau parti.

Laurent Gbagbo a décidé en août de
laisser le FPI, qu’il qualifie d'"enve-
loppe vide" à Pascal Affi N'Guessan.
Le FPI est déchiré depuis 2014 entre
les partisans d’Affi N’Guessan, pré-
sident du parti reconnu par la justice,
et une frange restée fidèle à Laurent
Gbagbo. Ces derniers quittent donc le
FPI pour fonder leur propre forma-
tion qui - sauf coup de théâtre -
devrait s’appeler PPA-CI.  Le  Parti

des peuples africains – Côte d’Ivoire.
Voilà le nom proposé par les commis-
sions qui planchent depuis des
semaines sur le fond et la forme que
prendra ce nouveau parti. L’emblème
choisi par ces commissions figure
deux mains entrelacées dans une
carte de l’Afrique.  Sur le fond, le
nouveau parti s’inscrit à gauche et se
réclamera du socialisme et du pana-
fricanisme. Il se dit attaché aux
valeurs des droits de l’Homme, de la
démocratie, de la justice et de la sou-
veraineté. Un nom, un logo, un
emblème et des textes qui seront
donc soumis à la validation des 1.600
congressistes réunis pendant deux
jours à l’hôtel Ivoire à Abidjan.  
Simone Gbagbo fédère ses soutiens
Simone Ehivet Gbagbo en sera-t-elle
? La presse ivoirienne croit savoir
que non, puisqu’elle serait en voyage.

L’ex-première dame, cofondatrice et
figure historique du FPI, avait mani-
festé son mécontentement de ne pas
avoir été consultée lors de la mise en
place des commissions préparatoires
et d’avoir découvert son nom inscrit
dans la liste d’un groupe de réflexion.
Peu après, elle fédérait ses soutiens
au sein d’un mouvement baptisé -
MGC -,sorte de prélude à un éventuel
parti politique.  Toujours est-il que
les organisateurs du Congrès du PPA-
CI, si son nom est conservé, attendent
beaucoup de monde. En marge de la
réunion de l’hôtel Ivoire où seront
enfermés les cadres, un « village du
congrès » a été mis sur pied au quar-
tier Blokoss, à quelques centaines de
mètres de là, pour accueillir les mil-
liers de sympathisants et futurs mili-
tants.

Il y a cinq ans, plus de 13.000 com-
battants de la guérilla des FARC
déposaient les armes. Mais, jeudi, le
Conseil de sécurité s’est inquiétée de
la détérioration de la sécurité en
Colombie : près de 300 guérilleros
démobilisés et des dizaines d’acti-
vistes ont été assassinés depuis 2016.
Cette "violence disproportionnée"
représente un défi considérable pour
les accords de paix, juge l’ONU.
Cinq après l'accord de paix signé le
26 septembre 2016, les FARC ont
tenu parole : les guérilleros démobili-
sés travaillent aujourd’hui la terre,
leurs chefs siègent au Congrès, des
régions entières ont retrouvé la paix.
Et pour la jeunesse urbaine, la guerre
est affaire du passé.  L’accord de paix
pourrait être présenté comme un suc-
cès, puisque seule une infime mino-
rité des combattants démobilisés a

repris les armes depuis. Mais cette
dissidence armée des FARC grandit.
Elle recrute dans les campagnes misé-
rables et vit du trafic de drogue,
comme tous les groupes armés encore

actifs.  L’État colombien s’était
engagé à mettre en œuvre une ambi-
tieuse politique de substitution des
cultures illicites et de développement
rural. Il n’a pas, lui, tenu ses engage-
ments. Des projets ont certes été mis
en place, des fonds engagés, 118 mil-
lions de dollars pour les anciens com-
battants, a rappelé le gouvernement.
Deux millions ont été consacrés à
l'achat de terres.   Mais on est loin du
compte. Entre 2017 et 2020, "seule-
ment 65 % du budget consacré au
respect des accords a été dépensé",
selon l'ONU. Le gouvernement
d’Ivan Duque n’a pas joué le jeu de la
réforme agraire. Et les régions diffi-
ciles d’accès, de nouveau contrôlées
par des groupes armés, sont le théâtre
d’une violence disproportionnée,
pour reprendre les termes de l’ONU.
La paix n’est pas gagnée.

CÔTE D'IVOIRE

Laurent Gbagbo s'apprête 
à lancer son nouveau parti

COLOMBIE

Détérioration de la sécurité
en Colombie

SÉNÉGAL

Faible 
mobilisation 
de soutien
aux droits 

des militants
À Dakar, une marche pacifique et autorisée
s'est déroulée vendredi 15 octobre pour
demander une justice plus équitable et le res-
pect des droits des activistes. Organisée par
des collectifs de la société civile et des partis
politiques, elle a regroupé à peine une cen-
taine de manifestants jusqu’en fin de journée.
Après une série de discours, le cortège de
manifestants, encadré par un dispositif poli-
cier, est parti de la place de la Nation pour
rejoindre le siège de la RTS, la télévision
publique sénégalaise.   Parmi les revendica-
tions : lutter contre les injustices et contre l’ar-
restation arbitraire de l’activiste Guy Marius
Sagna, qui a été libéré la veille et condamné à
trois mois de prison avec sursis  "Il y a une

injustice. Au Sénégal, quand on est du côté du

pouvoir, on peut faire tous les scandales mais

la justice reste dans son mutisme", déplore
Seydina Mouhamadou Malal Diallo, le secré-
taire général du collectif Noo Lank. "Si tu fais

partie de la société civile, d'un parti politique

d'opposition", poursuit-il, on décide d'"une

procédure de détention préventive avant

même de te coller des charges". Cette mani-
festation a été autorisée seulement quelques
heures avant son début officiel, regrette
Sylvestine Mendy, du mouvement panafricain
Africa First : "Normalement, puisque c'est une

manifestation autorisée, il devait y avoir du

monde, mais malheureusement, ce n'est pas le

cas car l'autorisation a été envoyée tardive-

ment aux collectifs."

ROYAUME-UNI

Meurtre 
du député 

David Amess 
La police britannique a qualifié de "terro-
riste" le meurtre du député conservateur
David Amess, mortellement poignardé, ven-
dredi 15 octobre. Ce drame ravive au
Royaume-Uni la question sur la sécurité des
élus.  David Amess, le parlementaire de 69
ans, membre du parti conservateur de Boris
Johnson et ardent "brexite", a été poignardé à
plusieurs reprises le 15 octobre peu après midi
dans l'église méthodiste dans laquelle il rece-
vait ses administrés. L'attaque a eu lieu durant
la permanence parlementaire de l'élu à Leigh-
on-Sea, à environ 60 kilomètres à l'est de
Londres. Un homme de 25 ans a été immédia-
tement arrêté sur place, soupçonné de meur-
tre. Le député a succombé sur place à ses bles-
sures malgré l'intervention rapide des secours
et un couteau a été retrouvé, a précisé la police
de l'Essex, qui ne recherche aucun autre sus-
pect.  Plusieurs médias britanniques ont rap-
porté que l'homme interpellé serait un ressor-
tissant britannique d'origine somalienne. "Les

premiers éléments de l'enquête ont révélé une

motivation potentielle liée à l'extrémisme isla-

miste", a annoncé la police métropolitaine
dans un communiqué, dans la nuit de vendredi
à samedi, quelques heures après que l'enquête
a été confiée à la direction antiterroriste. En
tout cas, l'homme arrêté partage les mêmes
données qu'une personne récemment signalée
au programme de lutte contre la radicalisation
Prevent, dit le quotidien The Guardian. La
police pense que l'attaquant a agi seul. Des
persquisitions sont en cours dans deux loge-
ments de Londres. La ministre de l'Intérieur,
Priti Patel  a demandé à toutes les forces de
police de revoir les dispositions de sécurité
pour les députés avec effet immédiat . Mme
Patel a rencontré des représentants de la
police et des agences de sécurité et de rensei-
gnement et s'est également entretenue avec le
président de la Chambre des Commus,
Lindsay Hoyle.  

Agences
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Kamel Nasri a annoncé de
nouvelles mesures visant à
réduire les embouteillages à
Alger, entre autres
l'interdiction pour les poids
lourds de circuler sur les axes
routiers durant la journée, le
recours à l'utilisation des
trains pour le transport de la
marchandise de et vers le
port d'Alger...

PAR IDIR AMMOUR

L’ annonce de l’interdiction de
circuler durant la journée pour
les poids lourds à travers la

capitale a été faite à l’issue d’une réu-
nion entre le ministre des Travaux
publics, Kamel Nasri, le ministre des
Transports, Aïssa Bekkaï et le wali
d'Alger, Youcef Chorfa. Cette réunion
entre dans le cadre du lancement de
l’étude visant à mettre en place un
plan global pour décongestionner le

trafic routier dans la capitale. En effet,
Alger étouffe sous le poids d’un parc
automobile en constante évolution
alors que le fameux projet pour régu-
ler la circulation au niveau de la capi-
tale tarde à voir le jour. En attendant
que le rêve devienne réalité, une chose
est cependant sûre, le calvaire conti-
nue. En effet, les autoroutes tout
comme les petits chemins, sont à lon-
gueur de journée, saturés. Les bou-
chons gagnent l’ensemble des routes,
la banlieue et même les cités. Ils s’éta-
lent sur des kilomètres. Désormais, les
jours, les mois et les années, devien-
nent tous, sans exception, des heures
de pointe, au grand dam des automo-
bilistes qui ne savent plus à quel saint
se vouer, encore moins, quel chemin
ou quelle route emprunter. Chéraga,
Dely-Brahim, Ben-Aknoun, El-Biar,
Draria, El-Achour, Oued el-Romane,
Bab el-Oued, Dar el-Beïda, les
Bananiers et autres sont connus pour
être en proie à d’interminables bou-
chons sans issue. Les dispositifs de
sécurité, adoptés jusque-là, peinent à
assurer la fluidité de la circulation et

le désengorgement de la capitale. Un
calvaire perpétuel !. Cela constitue
indéniablement un casse-tête chinois
pour les automobilistes de même que
pour les usagers des transports en
commun. Ce cauchemar se renouvelle
chaque matin, causant au citoyen des
désagréments certains, notamment
celui d’arriver en retard sur son lieu de
travail. Et le calvaire est loin de s’ar-
rêter là, puisqu’à la fin de la journée,
il ne peut regagner son domicile
qu’une fois la nuit tombée ! Pour gérer
un tant soit peu ce malaise qui n’en
finit pas, le ministre des Travaux
publics, Kamel Nasri, a donc annoncé,
avant-hier jeudi, de nouvelles mesures
visant à réduire les embouteillages à
Alger, à savoir l'interdiction pour les
poids lourds de circuler sur les axes
routiers durant la journée, le recours à
l'utilisation des trains pour le transport
de la marchandise de et vers le port
d'Alger, ainsi que l'interdiction de réa-
liser des travaux sur les routes durant
la journée.

I. A.

PAR RIAD EL HADI

Les prix du pétrole sur le marché
mondial continuent d’enregistrer des
records. Les cours de l’or noir ont
poursuivi leur progression vendredi
sur fond d’inquiétudes sur l’offre.
Qu’en est-il du Sahara Blend, le brut
de référence algérien ? Selon le der-
nier rapport mensuel de
l’Organisation des pays exportateurs
de pétrole (Opep) publié mercredi, les
prix du Sahara Blend, le brut de réfé-
rence algérien, ont progressé de 2,80
dollars en septembre dernier.
Selon la même source, la moyenne
mensuelle des prix du brut algérien
est passée de 71,05 dollars/baril en

août dernier à 73,85 dollars en sep-
tembre, soit une hausse de 3,9 %.
Il convient de noter que le prix du
brut algérien est établi en fonction des
cours du Brent, brut de référence de la
mer du Nord, côté sur le marché de
Londres avec une prime additionnelle
pour ses qualités physico-chimiques
appréciées par les raffineurs.  Selon
l’Opep, la progression enregistrée par
le brut algérien intervient "dans un

contexte d’augmentation des prix de

brut au marché mondial en septem-

bre". Ces derniers ont été, en effet,
"soutenus par des fondamentaux

solides du marché pétrolier et des

signes d’une reprise de la demande

du pétrole en Asie en raison de l’amé-

lioration de la situation liée au

Covid-19". Vendredi, les prix du
pétrole ont poursuivi leur progression
sur fond d’inquiétudes sur l’offre.
Ainsi, le baril du Brent pour livraison
en décembre a terminé en progression
de 1,02 % ou 86 cents par rapport à la
clôture de jeudi. Il était à 84,86 dol-
lars.Pour ce qui est du pétrole améri-
cain du WTI, le baril a atteint en
séance 82,49 dollars pour la première
fois depuis le 29 octobre 2014.
Cependant, il s’est ensuite un peu
replié, mais a fini, à New York, en
hausse de 1,19 ou 97 cents, à 82,28
dollars le baril pour livraison en
novembre.

R. E.

LUTTE CONTRE LES BOUCHONS À ALGER

Le gouvernement dévoile
sa stratégie

HAUSSE DES PRIX DU PÉTROLE

Qu’en est-il du brut algérien ? 

TAUX DE CHANGE

Le dinar 
poursuit 

sa dégringolade
Depuis quelques années déjà, la monnaie
nationale a perdu sa valeur et est devenue
l’une des plus faibles dans la région maghré-
bine, créant ainsi une chute du pouvoir
d’achat et une augmentation vertigineuse de
l’inflation. La monnaie nationale ne se porte
pas bien, que ce soit au niveau de la Banque
d’Algérie ou sur le marché parallèle. Pour ce
samedi 16 octobre 2021, les cotations offi-
cielles indiquent qu’1 seul euro est échangé
contre 159.1744 dinars algériens à l’achat et
contre 159.2329 à la vente. Par ailleurs, 1
dollar est cédé au niveau des guichets de la
Banque d’Algérie contre 137.0893 dinars
algériens à l’achat et contre 137.1043 à la
vente. Quant à la livre sterling, elle ne perd
pas de valeur et demeure toujours la plus
chère. En effet, 1 pound s’échange contre
187.7678 dinars algériens à l’achat et contre
187.8141 dinars algériens à la vente. Suite à
la réouverture des frontières aériennes et
maritimes ainsi que l’ajout de nouveaux vols,
les cambistes peuvent enfin mener leurs
affaires. Les principales devises s’échangent
extrêmement cher notamment l'euro. Ce der-
nier est cédé contre 211.5 dinars algériens à
l’achat et contre 213.5 dinars algériens à la
vente, et ce, pour uniquement 1 seul euro.
Les cambistes proposent en outre, 1 seul dol-
lar contre 181 dinars algériens à l’achat et
contre 183 dinars algériens à la vente. Enfin,
et avec l’ajout des vols avec de nouvelles
destinations à savoir Dubaï et Londres, la
livre sterling sera de plus en plus demandé. 1
seul pound est échangé au marché noir
contre 242 dinars algériens à la vente et
contre 240 dinars à l’achat.

TRANSPORT DE PRODUITS
SIDÉRURGIQUES PAR VOIE FERRÉE

Tosyali et la
SNTF signent
une convention

La Société nationale des transports ferro-
viaires a signé dernièrement une convention
avec le complexe sidérurgique Tosyali de
Bethioua à Oran, pour transporter ses pro-
duits par le réseau de chemin de fer national,
a indiqué la SNTF dans un communiqué
publié sur sa page Facebook.  La convention
permettra au complexe de transporter ses
produits de fer et d’acier, ainsi que les
matières premières par voie ferrée à partir de
la gare ferroviaire de Hassi-Mefsoukh  vers
les wilayas du pays et vers le port d’Oran
pour l’exportation. La première livraison de
produits par voie ferrée s’effectuera le mois
de novembre prochain, et contribuera à
réduire les frais du transport, le volume de
consommation de carburant et atténuer la
pression sur le réseau routier national. Les
travaux sont actuellement en cours pour fina-
liser le dernier tronçon de la voie ferrée, et
permettre ainsi de brancher l’usine au réseau
ferré avant la fin de l’année 2022. A noter
que la production du complexe, durant l’an-
née en cours, a atteint 3 millions de tonnes de
différents produits en fer commercialisés
localement, ainsi que les produits destinés à
l’exportation, selon la même source. La
société prévoit de doubler sa production à 6
millions de tonnes de différents produits à
l’horizon 2025, après la réalisation de l’usine
de production d’acier plat utilisé dans la
fabrication automobile, ainsi que des pièces
de rechange et des équipements domestiques,
entre autres. Cette opération s’inscrit dans le
cadre de la nouvelle stratégie adoptée par la
SNTF, afin de valoriser et développer le
transport de marchandises par train et contri-
buer à soutenir le dynamisme de l’économie
nationale et apporter des solutions logis-
tiques aux opérateurs économiques dans le
domaine du transport.

R. N.   



L'Algérie continue d'œuvrer
pour contribuer activement
au développement durable
en optant pour une stratégie
des transports adaptée aux
pays en voie de
développement.

PAR RIAD EL HADI

A insi, la coopération économique
et environnementale du point de
vue territoriale et régionale

constitue un véritable vecteur pour pro-
mouvoir les échanges culturels et tech-
nologiques entre les pays, en instaurant
des coutumes de partenariat gagnant-
gagnant. Il s'agit également de dévelop-
per les petites et moyennes entreprises
et les start-up en tant que paramètres
importants de création de richesses et de
génération de milliers d'emplois pour
les jeunes.
Le ministre des Transports, Aïssa
Bekkaï, a mis en avant, à l'occasion de
sa participation par visioconférence,
aux travaux de la 2e Conférence mon-
diale des Nations unies sur le transport
durable tenue dans la capitale chinoise
Pékin, la volonté de l'Algérie de renfor-
cer la coopération territoriale et régio-
nale pour le développement du secteur
des transports, a indiqué un communi-
qué de ce ministère.
Dans une allocution prononcée à cette
rencontre, Bekkaï a déclaré que la
volonté de l'Algérie de renforcer la coo-
pération territoriale et régionale pour le
développement du secteur des trans-
ports se traduit par sa contribution à la
mise en œuvre des programmes et des

plans territoriaux et régionaux comme
le Programme de développement des
infrastructures en Afrique (Pida) et le
Plan d'action régional transport pour la
région méditerranéenne (PART), outre
sa qualité de membre dans les organisa-
tions régionales liées au secteur des
transports et sa participation aux mani-
festations qu'elle organise.
Cette conférence constitue une opportu-
nité pour échanger les expériences et les
expertises et une tribune pour présenter

les plans de développement, notamment
dans le contexte de la crise sanitaire
mondiale due au Covid-19 et son impact
direct sur tous les secteurs stratégiques,
dont celui des transports qui fait face
actuellement à des défis sans précédent,
a-t-il fait valoir. A la faveur de ses
efforts pour organiser et relancer le sec-
teur des transports, l'Algérie a adopté
sous l'égide du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
une stratégie nationale globale aux fins

de réaliser l'aménagement territorial et
développer tous les modes de transports
aussi bien terrestre et maritime qu'aé-
rien, ainsi que de promouvoir la logis-
tique et de moderniser les services, a
précisé le ministre.
Il s'agit également de recourir aux tech-
nologies de pointe et à l'e-paiement,
d'optimiser les réseaux de transport,
d'assurer le bien-être des usagers, la
sécurité et la protection de l'environne-
ment et de garantir l'égalité des chances
en matière d'emploi, d'enseignement et
de santé, de prodiguer les biens et ser-
vices aussi bien aux populations rurales
qu'urbaines, de lutter contre la pauvreté,
de développer les zones enclavées et
d'introduire les mécanismes de transi-
tion énergétique comme moyen pour
préserver l'environnement, a-t-il ajouté.
Au terme de son intervention, Bekkaï a
fait part des aspirations de l'Algérie à
développer les perspectives du partena-
riat dans le domaine du transport dura-
ble, à renforcer la concertation pour
trouver des méthodes et des méca-
nismes efficaces, à accompagner les
projets visant l'amélioration de la sécu-
rité et la fluidité du trafic routier et
réduire dans la mesure du possible la
pollution environnementale (terrestre,
marine et de l'air).
Il a, en outre, réaffirmé la disposition de
l'Algérie à œuvrer efficacement pour
l'application de la politique du transport
durable, conclut la même source.

R. E.
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CONFÉRENCE MONDIALE DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DURABLE 

L'Algérie veut renforcer la coopération
territoriale et régionale  

Un arrêté interministériel fixant la
nomenclature des recettes et des dépenses
du compte d'affectation spécial 302-065
intitulé "Fonds national de l'environne-
ment et du littoral", a été publié dans le
Journal officiel numéro 76. Selon cet
arrêté interministériel, les recettes du
Fonds national de l'environnement et du
littoral englobent la taxe sur les activités
polluantes ou dangereuses pour l'environ-
nement, les taxes spécifiques fixées par
les lois de finances, le produit des
amendes perçues au titre des infractions à
la législation relative à la protection de
l'environnement et les dons et legs natio-

naux et internationaux.
Les recettes englobent, également, les
indemnisations au titre des dépenses pour
la lutte contre les pollutions accidentelles
occasionnées par des déversements de
substances chimiques dangereuses dans la
mer, dans le domaine public hydraulique
et des nappes souterraines, le sol et dans
l’atmosphère ainsi que les dotations éven-
tuelles du budget de l’état et toute autre
contribution ou ressource.
Pour ce qui est de la nomenclature des
dépenses du Fonds national de l'environ-
nement et du littoral, cette dernière com-
porte le financement des actions de sur-

veillance et de contrôle de l'environne-
ment, le financement des actions d'ins-
pection environnementale, les dépenses
relatives à l'acquisition, à la rénovation et
à la réhabilitation des équipements envi-
ronnementaux. Ces dépenses comportent,
également, les dépenses relatives aux
interventions d'urgence, en cas de pollu-
tion marine accidentelle, les interventions
d'urgence en cas de pollution marine acci-
dentelle par les hydrocarbures ou toute
autre substance ou déchet généré par
toute autre activité située à terre, les exer-
cices de simulation et  les dépenses d'in-
formation, de sensibilisation, de vulgari-
sation et de formation liées à l'environne-
ment et au développement durable.
La nomenclature des dépenses du Fonds
national de l'environnement et du littoral
englobe, aussi, les actions d'information,
de vulgarisation et de sensibilisation,
notamment en matière d'éducation envi-
ronnementale et de technologies propres,
les actions de formation dans le domaine
de l'environnement et du développement
durable ainsi que les subventions desti-
nées aux études et actions relatives à la
dépollution industrielle et urbaine.

R. E.

ÉCONOMIE MONDIALE 

La dynamique
s’est affaiblie 

La reprise économique mondiale se
poursuit malgré une résurgence de la
pandémie. Les lignes de fracture
ouvertes par le Covid-19 semblent plus
persistantes : les divergences à court
terme devraient laisser des traces dura-
bles sur les résultats à moyen terme.
L’accès aux vaccins et l’appui précoce
des pouvoirs publics sont les principaux
facteurs à l’origine de ces écarts. 
L’économie mondiale devrait croître de

5,9 % en 2021 et de 4,9 % en 2022, soit
0,1 point de pourcentage de moins pour
2021 que dans la mise à jour de juillet.
La révision à la baisse pour 2021 résulte
d’une dégradation de la situation dans
les pays avancés, en partie due à des
ruptures d’approvisionnement, et dans
les pays en développement à faible
revenu, principalement en raison de
l’aggravation de la dynamique de la
pandémie. Cette évolution est partielle-
ment compensée par des perspectives à
court terme plus favorables pour cer-
tains pays émergents et pays en déve-
loppement exportateurs de produits de
base. La propagation rapide du variant
Delta et la menace de nouvelles souches
du virus ont accru l’incertitude quant au
temps nécessaire pour surmonter la pan-
démie. Les pouvoirs publics sont
contraints de faire des choix devenus
plus difficiles alors qu’ils disposent
d’une marge de manœuvre restreinte. 

R. E.

FONDS NATIONAL DE L'ENVIRONNEMENT ET DU LITTORAL

Vers une nomenclature des recettes
et des dépenses 

ll y a 60 ans, des Algériens
étaient massacrés, le 17
octobre 1961 à Paris, par la
police française au cours
d'une manifestation
pacifique, pour
l'indépendance de l'Algérie
en pleine guerre de
Libération.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C e jour-là, les Algériens de Paris et sa
banlieue, hommes, femmes et enfants,
avaient décidé de braver le couvre-feu

appliqué uniquement aux Maghrébins.
Préparée par la Fédération du Front de libé-
ration nationale de France, la manifestation
pacifique a connu une répression des plus
sanglantes au moment où des négociations
entre le Gouvernement provisoire de la
République algérienne (GPRA) et le gouver-
nement français se déroulaient en Suisse.
Des milliers d'Algériens ont été tués et bles-
sés, dont un nombre important a été jeté dans
la Seine par la police française.
Concernant ces crimes, la seule réaction
officielle des gouvernements français qui se
sont succédé a été celle du Président
François Hollande, en 2012, qui a reconnu
"avec lucidité", au nom de la République, la
"sanglante répression au cours de laquelle
ont été tués des Algériens qui manifestaient
pour le droit à l'indépendance".

Une épuration ethnique
Des chercheurs de l'université d'Oran spé-
cialisés dans l'histoire de la glorieuse guerre
de Libération considèrent que les massacres
perpétrés par la police française contre une
manifestation pacifique, le 17 octobre 1961
à Paris, est une "épuration ethnique" à l'en-
contre des Algériens.
A l'occasion du 60e anniversaire de ces mas-
sacres, M. Bendjebbour, du département
d'histoire de l'université Oran 1 Ahmed-Ben-
Bella, a souligné, à l'APS, que la police fran-
çaise, lors de sa répression sanglante des
manifestations pacifiques organisées par des

émigrés, a commis un véritable massacre
considéré comme "un crime d'État et un
crime contre l'humanité".
L'universitaire a indiqué que ces "manifesta-
tions pacifiques ont été organisées par la
Fédération de France du Front de libération
nationale pour protester contre le couvre-feu
injuste décrété par les autorités françaises à
compter du 6 juin 1961 contre les
Algériens". Les organisateurs ne s'atten-
daient pas à ce que des manifestations paci-
fiques soient réprimées avec une telle vio-
lence. Le chercheur a relevé qu'après la dési-
gnation de "Maurice Papon comme préfet de
police de Paris, il y a eu une mobilisation de
plus de 7.000 policiers et 1.500 gendarmes
pour réprimer les mouvements des émigrés,
en plus d'autres éléments de différents dispo-
sitifs des services de sécurité".

Des centaines de victimes 
De son côté, l'enseignante Hassam Soraya,

de la même université, a indiqué que ce jour-
là, plus de 60.000 Algériens, dont des
femmes et des enfants, sont sortis dans les
rues parisiennes, tous venus des banlieues de
Paris, ignorant le sort funeste qui les atten-
dait. Elle a indiqué que la police française,
sur ordre du préfet de police Maurice Papon,
a fermé les issues des stations de métro,
notamment au niveau de la place de l'Opéra,
lieu de rendez-vous des manifestants pour
poursuivre leur marche de protestation dans

les rues de Paris.
Les forces de police ont attaqué les manifes-
tants usant de balles réelles, tuant des
dizaines d'entre eux dans les rues, les sta-
tions de métro, et jetant dans la Seine des
dizaines de manifestants, dont les corps flot-
taient à la surface de l'eau.
Selon "les historiens et des témoins de ces
atrocités, l'utilisation de la force par la
police française a fait plus de 300 morts et
plus de 1.000 blessés, en plus de l'arresta-
tion de plus de 14.000 Algériens, a qui de
graves supplices ont été infligés ayant
entraîné la mort de plusieurs d'entre eux", a
ajouté Mme Hassam. La répression était des
plus barbares, selon les historiens britan-
niques, Jim House et Neil McMaster, qui ont
décrit dans leurs ouvrages Les Algériens et
La République et la terreur de l'Etat, la vio-
lente répression que les Algériens ont subi le
17 octobre 1961, la décrivant comme "la
plus violente répression contre une manifes-
tation en Europe de l'ouest de l'histoire
contemporaine". Les historiens ont souligné
que ce massacre s'est déroulé sous un blocus
médiatique, les journaux français du lende-
main des massacres ayant seulement fait part
de l'organisation de manifestations paci-
fiques par les Algériens sans rien divulguer
sur la répression sanglante. Malgré l'em-
bargo médiatique, le "21 octobre, des étu-
diants et des professeurs de la Sorbonne se
sont rassemblés pour dénoncer le couvre-feu
imposé aux Algériens et la répression contre
les manifestants", ont-ils rappelé, ajoutant
que le "23 du même mois, des manifestations
en solidarité avec les Algériens, organisées
par des étudiants français, ont sillonné le
quartier latin et Montparnasse, en plein
cœur de la capitale française". Les cher-
cheurs ont relevé que les "manifestations du
17 octobre 1961 sont l'une des étapes impor-
tantes dans l'histoire de la guerre de
Libération nationale et font partie égale-
ment des contributions de la communauté
algérienne, qui a consenti de grands sacri-
fices pour l'indépendance de l'Algérie". Ils
ont également exigé que les centres des déci-
sions français soient tenus politiquement et
juridiquement responsables de crimes d'état
perpétrés avec préméditation, exigeant des
excuses officielles et le dédommagement
des victimes et de leurs proches.

R. R.

PAR CHAHINE ASTOUATI

L’historien Benjamin Stora veut que la
France reconnaisse le massacre des
Algériens du 17 octobre 1961 comme une
"tragédie inexcusable. Il y a une responsabi-
lité de l’État", a-t-il déclaré ce 16 octobre sur
les ondes de la radio Europe1. Alors que le
chef de l’état français s’apprêtait à commé-
morer la journée en déposant une gerbe de
fleurs sur le pont de Bezons, à Paris l’histo-
rien Benjamin Stora auteur du rapport sur la
mémoire, invité de Jean-Pierre Elkabbach,
sur Europe 1, a appelé, lui, "à regarder en
face la réalité de ce drame. Il faut que la
France reconnaisse cette tragédie comme
une tragédie inexcusable". Le chef de l’état
français se contentera de déposer sa gerbe de
fleurs et d’observer la minute de silence. Un
texte sera diffusé par la suite, selon l’ AFP
qui devrait aller plus loin que les quelques
mots de l’ancien Président François
Hollande. On croit savoir que Emmanuel
Macron devrait reconnaître "une vérité
incontestable".

Une "responsabilité 
de l’État français"

Le 17 octobre 1961, 30.000 Algériens
étaient venus manifester pacifiquement à
Paris, avant de subir une violente répression.

Le bilan officiel de l’époque, 3  morts et une
soixantaine de blessés, est très loin de la réa-
lité selon les historiens, qui l’estiment
aujourd’hui à au moins plusieurs dizaines de
morts. Au total, quelque 12.000 manifestants
avaient été arrêtés cette nuit-là."Il y a une
responsabilité de l’État, sous l’autorité de
Maurice Papon", insiste l’historien, qui
appelle dans les colonnes du journal français
Libération à reconnaître les crimes du 17
octobre "comme un crime d’État.
L’application de l’ordre qui a été mis en
œuvre l’a été sous la conduite du préfet de
police de Paris". Et Benjamin Stora, de
poursuivre : "Quand on dit crime d’État,
c’est aussi la possibilité d’identifier qui a
fait cela".

Une porte-parole de de Gaulle et
une archiviste confirment 

En 2017, Des notes de Louis Terrenoire,
ministre français de l’Information et porte-
parole du général de Gaulle entre 1960 et
1962, ont été publiées par sa fille Marie-
Odile Terrenoire dans un ouvrage intitulé
Voyage intime au milieu de mémoires à vif.
Selon Gilles Manceron, historien français
spécialiste du colonialisme dans un texte
publié sur MediaPart, ces témoignages
montrent comment Michel Debré, alors
Premier ministre hostile à la paix avec le

Front de libération nationale (FLN) et parti-
san de "l’Algérie française", planifiait ce
massacre depuis plusieurs mois pour "lancer
une guerre à outrance contre la Fédération
de France du FLN".
Feue Brigitte Lainé, l’archiviste qui a révélé
les preuves du massacre du 17 octobre 1961,
avait accepté de témoigner en faveur de
l’historien Jean-Luc Einaudi dans son procès
face au sanguinaire Maurice Papon.
Son témoignage a été déterminant, il attes-
tait de l’existence de preuves officielles du
massacre. Elle a témoigné avec son collègue
et ami Philippe Grand que les archives du
parquet de Paris confirment la thèse de l’his-
torien sur le massacre prémédité. Brigitte
Lainé avait examiné les archives judiciaires
de septembre à décembre 1961 et affirmé au
procès que "103 dossiers d’instruction
concernant 130 personnes ont été ouverts et
que 32 dossiers pour 44 décès ont été clas-
sés sans suite". L’archiviste a aussi cité un
réquisitoire définitif du 30 octobre, "relatif à
la mort de 63 Nord-Africains, dont 26 n’ont
pu être identifiés". Elle avait expliqué que
l’amnistie de 1962, a mis un point final à
toutes les instructions encore en cours. Ce
témoignage, corroboré par celui de Philippe
Grand, permettent à l’historien de gagner
son procès et de gagner son procès.

C. A.
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60e ANNIVERSAIRE DES MASSACRES DU 17 OCTOBRE 1961 À PARIS

Afin que nul n’oublie ! 

Stora veut que la France reconnaisse 
"un crime d’État"

Le président de l’APN
fustige la France

Le président de l'Assemblée
populaire nationale (APN),
Brahim Boughali, a estimé hier à
Alger que les événements du 17
octobre 1961 ont "mis à nu la
barbarie du colonisateur qui a
opposé la violence et la brutalité
à des manifestants pacifiques".
Dans une allocution prononcée à
l'ouverture des travaux d'une
conférence sous le thème "Le
fleuve encore ensanglanté aux
yeux des Algériens", organisée à
l'occasion de la Journée de l'im-
migration (17 octobre 1961),
Boughali a précisé que ces événe-
ments constituent "un affront de
plus pour le colonisateur en ce
qu'ils ont mis à nu sa barbarie et
la violence et la brutalité qu'il a
opposées aux pacifistes sans
défense sortis manifester contre
les lois iniques privatives de
liberté et de dignité".
"Les manifestants sont sortis
pour dénoncer le couvre-feu dis-
criminatoire qui leur a été
imposé, appeler à la liberté et
rejeter l'esclavage et l'oppres-
sion", a-t-il rappelé, soulignant
que ces manifestants ont "prouvé
au monde que la conscience de la
nation ne meurt pas".
Ces "événements sont une autre
étape de la longue lutte héroïque
du peuple algérien contre l'occu-
pation française abjecte", a-t-il
ajouté.
Les héros de ces événements sont
"nos enfants qui ont fait parvenir
la voix de la glorieuse révolution
jusqu'en France", ce qui a permis
au monde d'être témoin de "la
détermination inébranlable des
Algériens épris de liberté et de
dignité que ni le massacre ni l'ar-
restation de milliers de leurs
frères n'ont fait plier, et ce, mal-
gré le black-out médiatique et le
déni des plaintes des proches des
disparus" dans ces manifesta-
tions.
"Les partisans du colonialisme
n'ont qu'à lire les témoignages
des occidentaux qui décrivent le
summum de la barbarie", a-t-il
indiqué, citant "les historiens bri-
tanniques (Jim House) et (Neil
MacMaster) qui ont qualifié dans
‘Les Algériens, la terreur d'Etat
et la mémoire’, les massacres
commis à l'encontre des
Algériens, de la plus grande
répression d'une manifestation en
Europe occidentale de l'époque
moderne".
Il a également rappelé les propos
de la rescapée française
(Monique Hervo) qui a affirmé
avoir vu "comment la police fran-
çaise a ouvert le feu sur les
Algériens et jeté leurs corps dans
la Seine". Le président de l'APN
a également évoqué le témoi-
gnage de Saïd Bektache qui a
assuré que les manifestations "se
sont transformées en massacres.
Les forces de la police française
ont attaqué les manifestants à
balles réelles et avec des
matraques avant de les jeter
enchaînés dans la Seine".

R. N. 



Le nombre d’estivants, qui
dépasse toutes les prévisions,
est très loin du nombre de
vacanciers enregistrés
durant la saison écoulée,
marquée principalement par
la fermeture des plages, en
raison des risques encourus
par la propagation du
nouveau coronavirus,

PAR BOUZIANE MEHDI

E ntre juin et septembre derniers
(exception faite des périodes de
fermeture au titre des mesures de

lutte contre la pandémie de Covid-19,
plus de 7,3 millions d’estivants venus
de différentes wilayas du pays ont été
accueillis au niveau des plages de la
wilaya de Boumerdès, a indiqué,
jeudi 7 octobre, un bilan de la

Protection civile. Le chargé de com-
munication auprès de ce corps consti-
tué, le lieutenant Hocine Bouchachia,
a souligné à l’APS que le "nombre
d’estivants, qui dépasse toutes les
prévisions, est très loin du nombre de
vacanciers enregistrés durant la sai-
son écoulée, marquée principalement
par la fermeture des plages, en raison
des risques encourus par la propaga-
tion du nouveau coronavirus", préci-
sant que les grandes plages réputées
de la wilaya, à l’instar de celles de
"Boumerdès, Corso, Cap-Djenet,
Zemmouri el-Bahri, Dellys et
Boudouaou el-Bahri, ont accueilli le
plus grand nombre des estivants,
notamment durant les week-ends" et
signalant une moyenne d’affluence
entre 90.000 et 100.000
estivants/jour. 
La "grande affluence des vacanciers
sur les 44 plages autorisées à la bai-
gnade de la wilaya est due notam-
ment, aux fortes températures et l'hu-

midité, à la période considérée, outre

l’amélioration des conditions d'ac-

cueil et de sécurité de même que la

disponibilité des commodités néces-

saires au niveau des plages", a expli-

qué à l’APS le lieutenant Bouchachia,

notant qu’à cela s'ajoute la mise en

exploitation de plus de 150 nouvelles

lignes de transport de voyageurs pour

assurer le transport des estivants des

communes reculées de Boumerdès, et

des wilayas avoisinantes vers les

plages et que ce flux croissant de

vacanciers optant pour Boumerdès

est en deçà des capacités d’accueil de

la wilaya, dont la totalité des établis-

sements hôteliers en exploitation

assurent une offre de pas plus de

3.000 lits, outre près de 7.000 lits

assurés par des camps familiaux, des

centres de vacances et des établisse-

ments scolaires. 

B. M.

Dans la wilaya de Touggourt, la cul-
ture du quinoa (pseudo-céréale sans
gluten) en milieu oasien a suscité un
vif engouement des agriculteurs.  Au
lendemain d’une journée de vulgari-
sation agricole à Blidet-Amor sur le
développement de la culture du qui-
noa en milieu oasien, Halima
Khaled, ingénieure agronome et
cadre à la Ferme de démonstration et
de production de semences (FDSP-
El-Arfiane), a affirmé à l’APS que ce
"constat est justifié par le nombre

important d’agriculteurs locaux inté-

ressés par la culture du quinoa qui

n’a pas cessé d’augmenter d’une

année à l’autre à travers certaines

localités de la région de l’Oued Righ

où les conditions naturelles favora-

bles (qualité du sol, eau et climat)

sont réunies pour cultiver cette

espèce".  La même cadre a ajouté que
"menées par des agriculteurs locaux,

dont l’encadrement et l’accompa-

gnement technique sont assurés par

la FDSP, la plupart des expériences

de production du quinoa réalisées

ces dernières années, souvent sur de

petites parcelles au niveau des pal-

meraies, ont donné de bons résultats

non seulement en matière de rende-

ment, mais aussi de la qualité de ce

produit agricole".  La présidente de
l’association à caractère social -
Taouert-, Mekia Belahmou, a souli-
gné quant à elle, l’importance de
"promouvoir les activités de la

femme rurale, notamment celles liées

à l’agriculture de subsistance per-

mettant de contribuer à la diversifi-

cation de l’économie nationale et la

sécurité alimentaire".   Selon l’APS,

encadrée par la FDSP- El Arfiane à
Djamaâ (El-Meghaier) relevant de
l’Institut technique de développe-
ment de l’agriculture saharienne
(ITDAS à Biskra), avec le concours
de plusieurs acteurs, à l'instar de l’as-
sociation Taouert à Blidet-Amor et
celle des intolérants au gluten de
Touggourt, cette initiative de proxi-
mité, ayant pour objectif de sensibili-
ser les agriculteurs sur les aspects
techniques et les bonnes pratiques
concernant la culture du quinoa en
milieu oasien, a été aussi une occa-
sion d’exposer des semences et
déguster des plats préparés à base de
cette plante considérée également
comme aliment sans gluten spécial
maladie cœliaque (intolérance au
gluten) pour remplacer le blé. 

APS
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TISSEMSILT

Vers le création
de mini-zones

d’activité 
Les autorités de wilaya de
Tissemsilt envisagent la création à
court terme de mini-zones d’acti-
vité.  Lors des travaux du conseil
exécutif de wilaya, il a été en effet
annoncé la création à court terme
de mini-zones d’activité dans dif-
férentes communes de la wilaya,
soulignant que les assiettes fon-
cières seront retenues pour y
construire ces espaces. 
Le chef de l’exécutif a insisté, au
passage, sur le "respect de la spé-
cificité économique de chaque
commune, notamment concernant
l’agriculture, l’industrie et le tou-
risme, ainsi que sur l’achèvement
dans les plus brefs délais de l’opé-
ration d’assainissement du foncier
destiné à l’investissement dans la
wilaya en vue d’impulser une
dynamique aux démarches visant
la récupération des assiettes fon-
cières inexploitées et leur attribu-
tion à des investisseurs sérieux". 
Par ailleurs, il a annoncé le lance-
ment prochain de mesures de
reconversion des locaux à usage
professionnel inexploités depuis
plusieurs années dans différentes
communes en des édifices publics
et administratifs. 

BEJAÏA

Inauguration
d’un sentier
sous-marin 

sur le rivage
des Aiguades

Un sentier sous-marin sur le
rivage des Aiguades dans la
wilaya de Béjaïa, dédié essentiel-
lement aux passionnés de la mer et
des fonds marins, a été inauguré,
dimanche 3 octobre, en présence
des autorités locales et des respon-
sables du Parc national de
Gouraya (PNG). 
La voie, étalée sur quelques cen-
taines de mètres, ressemble à un
sentier pédestre en forêt, mais se
parcourt en surface et/ou sous
l’eau, muni d’un masque, d’un
tuba et de palmes à travers un che-
minement balisé. Y plonger per-
met d’explorer les petits fonds
marins, d’un mètre de profondeur
au plus, et y découvrir la vie sous-
marine.   C'est une ballade aqua-
tique à la fois pédagogique et
ludique.   Ce sentier limité par une
ligne d’eau, en plus de ses balises,
est ponctué de trois stations
immergées, chacune équipée de
panneaux de signalisations et de
fiches d’informations sur la zone
marine, le genre de poissons domi-
nants ainsi que des conseils sur les
gestes à faire valoir durant la plon-
gée notamment l’interdiction de
nourrir les espèces s’y trouvant.  
Une convention relative au suivi et
au développement du projet a été
signée entre les responsables du
PNG et une association locale de
Scouts musulmans, retenue pour
ses connaissances du milieu et son
expérience dans les projets marins.

APS

BOUMERDES, BILAN DE LA SAISON ESTIVALE

Les plages de la wilaya ont
reçu 7,3 millions de personnes

TOUGGOURT, CULTURE DU QUINOA EN MILIEU OASION

Vif engouement des agriculteurs 
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Mobilis, participation aux
portes ouvertes sur l’exportation

des services

Concours national 
de la robotique 

3 équipes 
sur le podium

Algérie Télécom : d'énormes investissements
consentis pour le débit internet 

Mobilis a participé aux portes ouvertes sur l’exportation des services qui se tient 
du 12 au 13 octobre 2021 au niveau du siège de l’Agence nationale de promotion 

du commerce extérieur (Algex), sous le slogan : "Exportation de services : une nouvelle
vision vers une économie intégrée". 
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Ove, la lampe 
qui fait rajeunir !

Ce masque Led à la lumière rouge aide à lutter
contre le vieillissement de la peau. La ride du lion,
celles du front, les pattes d’oie ou encore l’ovale
du visage… En s’adaptant à votre morphologie, le
masque Ove dose selon les zones la densité de la
lumière. Si cette technologie se décline déjà sur le
marché, ce nouveau produit bientôt commercialisé
envoie une intensité d’énergie inédite destinée à
effacer les stigmates de l’âge. Pour relever ce défi,
le styliste Olivier Lapidus s’est allié avec Lucibel,
fabricant d’éclairages visionnaires, notamment
dans les plus grands musées, et du Li-Fi, le haut
débit via des ampoules. Le masque s’applique sur
la peau par session de dix minutes, deux fois par
semaine. Sa lumière rouge redonne élasticité, éclat
et fermeté aux tissus. Les résultats sont corroborés
par des études sérieuses. La lumière rouge est
inoffensive.  Pendant neuf mois, Olivier Lapidus a
planché sur le design du masque souhaitant que la
fonction rejoigne la forme et que l’objet puisse se
fondre dans la décoration d’un salon. En stimulant
les mitochondries, qui correspondent au poumon
cellulaire, les centrales énergétiques absorbent
l’énergie lumineuse et la cellule s’oxygène. Cela
retarde son vieillissement, stimule la régénération,
la réparation et la régulation des fonctions.

Remedee propose un
bracelet antidouleur

Arthrose, migraine ou fibromyalgie sont autant de
pathologies très douloureuses. Le principe du bra-
celet Remedee est simple : grâce à 4 puces de 2
cm2 émettant des rayonnements
électromagnétiques de faible puissance, le dispo-
sitif permet de stimuler les terminaisons nerveuses
du poignet. Trente minutes plus tard, le Remedee
déclenche un mécanisme de réponse naturelle du
corps : la sécrétion d’endorphines permettant à
l’utilisateur de bénéficier d’effets naturellement
apaisants. Les endorphines sont connues pour leur
capacité analgésique et agissent comme un anti-
douleur. Mais elles vont avoir également un effet
dit parasympathique sur l’organisme, qui va
contribuer à limiter le stress, ou favoriser l’endor-
missement. La solution repose sur Meet
(Microelectronic Endorphin Trigger), premier
module breveté d’émission d’ondes
millimétriques miniaturisé. Intégré dans le brace-
let et positionné à l’intérieur du poignet, il émet un
signal de très haute fréquence, à 60 GHz, stimu-
lant les récepteurs sous-cutanés. En réponse à
cette stimulation nerveuse indolore, le cerveau
libère des endorphines intracérébrales qui soula-
gent rapidement la douleur. En outre, les effets
d’une session de trente minutes sont ressentis pen-
dant plusieurs heures. Et elles peuvent être
répétées deux à cinq fois chaque jour. 

L’être humain produit et émet de l’énergie. L’idée que le
corps humain puisse alimenter les petits appareils de notre
quotidien a quelque chose de fascinant. Le fait de ne pas
avoir à les détacher pour les recharger serait pratique tant
dans le quotidien que dans le travail des médecins qui pour-
raient avoir des capteurs autonomes en permanence sur les
patients. Tout le monde a fait un jour l’expérience d’attirer
ou de repousser un aimant avec un autre. Lorsque plusieurs
aimants se déplacent les uns par rapport aux autres, cela crée
une variation dans le champ magnétique du système. Et qui
dit variation de champ magnétique, dit génération d’électri-
cité possible. L’idée est donc d’appliquer le même phéno-
mène en posant ce genre de dispositifs à des points straté-
giques comme le coude ou le genou. C’est donc le mouve-
ment de notre corps qui serait la source d’énergie. Pour cela,
Jun Chen, assistant d’enseignant à l’université de Californie
a créé un micro-générateur composé de micro-aimants sur
une base de silicone. Le dispositif peut donc s’adapter sans
peine aux mouvements d’une personne sans la gêner.

Après plus de 28 ans d’absence, Atari a sorti une nouvelle console de jeu
vidéo, la VCS. Dédiée au rétrogaming, elle inclut des milliers de jeux
rétro et fonctionne comme un PC de taille réduite. Jouer aux jeux vidéos,
c’est sympa, mais il faut quand même penser à travailler de temps en
temps. C’est pourquoi l’Atari VCS intègre désormais Google Workspace.
En plus de pouvoir naviguer avec Chrome, les heureux propriétaires de
la console pourront aussi accéder à leur boîte Gmail, gérer leur agenda
sur Calendar et remplir des rapports et des tableurs sur Sheets, Slides,
Docs et Google Drive. L’application Atari VCS Companion vous permet
de gérer les applications et de modifier vos documents en ligne. La VCS
a aussi l’avantage d’être plus compacte qu’un PC et peut donc être ins-
tallée sous une télé ou sur un bureau sans prendre beaucoup de place. Au
final, la console Atari VCS se retrouve la seule console de jeu vidéo inté-
grant Chrome et pouvant être utilisée à la fois pour jouer et pour travail-
ler. Tout l’inverse d’un PC, qui est à l’origine un outil de travail détourné
in fine pour s’amuser aux jeux vidéo.

Deutsche Bahn et Siemens ont annoncé le premier train
automatisé et sans conducteur au monde. Il est vrai que
dans de nombreuses villes du monde, il existe des métros
sans conducteur, mais qui fonctionnent sur des voies
uniques exclusives. Les trains de la Deutsche Bahn partage-
ront eux les voies avec d'autres trains à commande
humaine. L'avantage est que non seulement ces trains
seront plus économes en énergie et ponctuels mais ils par-
tagent une voie ferrée existante, il n'est donc pas nécessaire
de dépenser de l'argent pour construire de nouvelles pistes.
Le P.-dg de Siemens explique que ces trains sans conduc-
teur pourront également accueillir 30 % de passagers en
plus, ce qui pourrait potentiellement réduire le nombre de
voyages effectués. Un opérateur humain sera toujours pré-
sent dans le train pour superviser le voyage, mais sinon, ces
trains sont censés conduire eux-mêmes.

Acer a décidé d’aller très loin dans ses
engagements environnementaux avec
un appareil conçu à partir de matériaux
renouvelables. En effet, le châssis et
les touches rétroéclairées de l’Aspire
Vero comprennent respectivement 30
et 50 % de plastique recyclé. Même
chose pour l’emballage,  en carton 100
% recyclé. Et une fois l’appareil
déballé, la boîte peut être recyclée une
seconde fois ou servir de support pour
l’ordinateur. Et il n’y a pas que les
matériaux qui sont concernés; le soft-
ware aura aussi droit à sa dose d’éco-
logie avec VeroSense. Il s’agit d’une

solution logicielle qui devrait permet-
tre d’économiser de l’énergie, et donc
de prolonger la durée de vie de la bat-
terie. Le concept n’est pas nouveau, et
ressemble au mode économie d’éner-
gie déjà présent sur certains appareils.
Mais Acer pousse le curseur un peu
plus loin avec quatre modes de perfor-
mances, jusqu’au mode Eco+. Ce der-
nier permet de désactiver certaines des
fonctions critiques de l’appareil pour
assurer une économie extrême de la
batterie. De quoi boucler un dernier e-
mail ou finaliser un document avant la
panne sèche fatidique.

Des dispositifs souples alimentée
par le... corps

Acer Aspire Vero, le 1er ordinateur portable
compostable ? 

L'Allemagne lance le premier 
train autonome

La console Atari VCS  vous fait travailler
entre 2 sessions de jeu



Salon Digitech
Tenue de la 

deuxième édition
Plus de 90 exposants algériens et étrangers,
représentant tous les secteurs des technologies et
de l'information (IT), prennent part à la
deuxième édition du Salon du digital, technolo-
gie et IOT (Digitech) qui se veut un espace
d'échange de solutions innovantes entre les
acteurs du digital, ont annoncé les organisateurs. 
Organisé par l'agence de communication
"Digitech" sous le parrainage des ministères du
Commerce, de la Poste, des Télécommunication
et des Technologies, ainsi que du ministère de la
Numérisation et des Statistiques, ce salon, qui
s'étalera jusqu'au 18 octobre, sera "une grande
opportunité pour les entreprises et les startups
pour être visibles et lancer leurs produits respec-
tifs", a indiqué, le directeur du Salon, Mehdi
Laouarem.  Selon lui, ce "salon réunira tous les
secteurs IT ainsi que les plus grands construc-
teurs et intégrateurs de solutions (banques, assu-
rances et Mobile paiement)", ajoutant qu'il "réu-
nira également le plus grand écosystème IT".
Tout en proposant plusieurs outils afin d’accom-
pagner les différentes fonctions des entreprises
dans leurs transformations numériques quelle
que soit leur maturité et l’avancement de leurs
projets, ce salon ambitionne de contribuer à une
transformation digitale en Algérie en mettant en
avant les solutions innovantes et en contribuant
au lancement des produits créés à partir de ces
solutions.  L'événement accueillera cette année
quatre pays étrangers : les états-Unis, le Liban,
le Sénégal et la France, via leurs représentations
diplomatiques respectives ou leurs services éco-
nomiques en Algérie.  Des conférences seront
organisées à l'occasion de la tenue de ce salon où
les plus grands acteurs du numérique vont parta-
ger leur savoir. Des technologies avancées seront
proposées lors du salon à l'instar des holo-
grammes, de la réalité virtuelle, de la réalité aug-
mentée, des outils de visioconférences ainsi que
des espaces dédiés aux rencontres profession-
nelles. Des concepts innovants seront, en outre,
présentés lors de ce salon où il sera mis à la dis-
position des visiteurs un espace digital qui leur
permettra de voter sur les différentes technolo-
gies proposées tout au long de cet événement.

Concours national
de la robotique 

3 équipes 
sur le podium

La première édition du concours national de la
robotique qui a vu la participation de plus de 500
innovateurs de différentes wilayas du pays s’est
clôturée, samedi soir à Alger, avec la distinction
de trois équipes composés de talentueux jeunes,
de Skikda, Sétif et de Constantine, qui ont pu
concevoir des robots distingués utilisés dans les
différents domaines industriels, énergétiques et
agricoles.  La 1re place a été remportée par
l’équipe Sarpros de la wilaya de Skikda, compo-
sée de jeunes âgés entre 19 et 25 ans. La 2e place
est revenue à l’équipe Edhia de la wilaya de Sétif
et qui est composée de jeunes âgés entre 12 et 18
ans. Quant à la 3e place, elle a été remportée par
l’équipe de Forsane technologia Moumayaz,
issue de la wilaya de Constantine. 
Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de l’économie de la connaissance et des
Startups, Yacine El-Mahdi Oualid, ainsi que la
ministre de la Culture et des Arts, Wafa Chaâlal
ont supervisé la cérémonie de distribution de
prix d’encouragement symbolique à ces innova-
teurs, d’une valeur oscillant entre 50.000 DA et
150.000 DA.   
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Mobilis a participé aux
portes ouvertes sur
l’exportation des services
qui se tient du 12 au 13
octobre 2021 au niveau du
siège de l’Agence
nationale de promotion du
commerce extérieur
(Algex), sous le slogan :
"Exportation de services :
une nouvelle vision vers
une économie intégrée". 

C ette manifestation économique,
qui s’est tenue également à tra-
vers les 58 wilayas du pays,

s’inscrit dans le cadre des efforts
consentis par le gouvernement pour
passer d'une économie basée sur l’ex-
portation des hydrocarbures à une
économie diversifiée. 
Elle a pour objectif d’encourager l'ex-
portation des services et les méthodes
de parvenir aux marchés extérieurs,
inciter les exportateurs du secteur des
services à améliorer la qualité de
leurs prestations et à connaître les
tendances des marchés mondiaux
ciblés, déterminer et surmonter les
obstacles relatifs aux opérations d'ex-
portation des services par la présenta-
tion des problématiques que rencon-
trent les exportateurs des services. 
Ces portes ouvertes ont vu la partici-

pation de tous les ministères et des
opérateurs économiques activant
dans le secteur des services, des
petites entreprises et des startups,
mais surtout des sociétés activant
dans le domaine du numérique et des
techniques de communication et de
l'information. 
Un programme d’animation était

prévu pour ces deux journées, à
savoir une mini-exposition des entre-
prises exportatrices de services au
niveau de l’Agence et deux journées
thématiques consacrées à la program-
mation d’ateliers techniques avec l'in-
tervention de représentants des diffé-
rents secteurs ministériels spécialisés
et d'organismes publics, ainsi que des

experts dans le domaine des services. 
Par cette participation, Mobilis leader
des TIC en Algérie, confirme son
soutien aux nouvelles orientations en
vue de relancer l'économie nationale
et visant le renforcement de la com-
pétitivité des produits nationaux sur
les marchés mondiaux.

Mobilis, participation aux Portes
ouvertes sur l’exportation des services

L'augmentation du débit internet
minimum à 10 Mbps en l'espace de
quelques années a été possible grâce
à d'"énormes" investissements
consentis sur la bande passante natio-
nale, internationale et le dernier kilo-
mètre, a-t-on appris dimanche auprès
d'Algérie Télécom. 
"Depuis 2014, Algérie Télécom a
procédé à l'augmentation, progres-
sive, du débit internet minimum, qui
était de 512 Kbps (0,512 Mbps), pour
atteindre en octobre 2021, les 10
Mbps (soit 20 fois plus qu'il y a 7
ans), et ce, grâce aux efforts considé-
rables déployés par le secteur en vue
d’améliorer la qualité du service et la
connectivité au profit de tout types
d’utilisateurs, notamment des
citoyens", a indiqué à l'APS, Sofiane
Lounis, directeur marketing auprès
de l'entreprise publique. 
Il a expliqué qu'"Algérie Télécom a
consenti d'énormes investissements,
depuis quelques années, sur toutes les
couches du réseau central, qui a été
fortement renforcé grâce aux inves-
tissements sur la bande passante
nationale, internationale et le dernier
kilomètre", ajoutant que la stratégie
de l'entreprise a permis de proposer

des débits plus importants à des tarifs
jugés "comme les meilleurs au niveau
africain".
Le même responsable a expliqué que
la mise en vente, jeudi dernier, d'une
nouvelle gamme d'offres internet haut
et très haut débit à des prix "attractifs
et exceptionnels" s'inscrit dans le
cadre de l'engagement d'Algérie
Télécom à rendre le haut et le très
débit "accessibles à l’ensemble des
foyers en Algérie".
En primeur, Algérie Télécom a
annoncé à ses clients Idoom Adsl et
Idoom Fibre la mise en vente de deux
nouvelles offres avec un débit jusqu’à
15 Mbps à 1.999 DA et un débit attei-
gnant les 50 Mbps à 3.599 DA seule-
ment. 
Les 2,1 millions d'abonnés ayant un
débit de 4 Mbps ont été basculés
automatiquement à 10 Mbps sans
incidence financière (soit 1.600 DA),
de même que les 400.000 foyers
ayant un débit de 10 Mbps ont vu leur
débit doubler à 20 Mbps au même
tarif de 2.599 DA. 
Les clients abonnés au débit jusqu’à
20 Mbps ont été basculés (selon l'éli-
gibilité) automatiquement vers la
nouvelle offre jusqu’à 50 Mbps à

3.599 DA, alors que dans le cas où le
client n’est pas éligible, ce dernier
bénéficiera d’un traitement spéci-
fique, rassure Algérie Télécom.
S'agissant du débit jusqu’à 100 Mbps
du service Idoom fibre, il a été fixé à
6.999 DA au lieu de 7.999 DA. 
Concernant le réseau internet fixe
sans fil 4G LTE, le responsable
d'Algérie Télécom a rappelé que le
lancement de promotions sur les
rechargements par cartes Idoom 4G
LTE jusqu'à 1 Tbps avec des durées
d’abonnement allant jusqu'à 200
jours "a pu se concrétiser grâce à un
réseau très fiable". 
"Nous avons un réseau 4G LTE com-
plètement dé-saturé. Dès qu'on a une
antenne 4G en phase de saturation
par un nombre d'abonnés important,
on renforce la station afin que les
clients ne ressentent pas la baisse du
débit", a-t-il expliqué, ajoutant que ce
réseau est "très apprécié par les
abonnés, notamment par les gamers".
De son côté, Abderraouf
Hammouche, conseiller auprès du
Président-directeur général d'Algérie
Télécom, chargé de la communica-
tion institutionnelle, a expliqué
qu'Algérie Télécom s'est engagée

dans le monde des technologies de
l'information et de la communication
avec pour but d'"accroître l'offre de

services téléphoniques et faciliter

l'accès aux services des télécommuni-

cations au plus grand nombre d'usa-

gers, en particulier en zones rurales". 

Il est à relever que le secteur des télé-
communications a enregistré, durant
les cinq premiers mois de l’année
2021, la réalisation notamment de
2.463 kilomètres de fibre optique, sur
les 11.000 kilomètres prévus pour
l’année 2021, ainsi que la réalisation
de 125.952 accès FTTH sur les
339.749 programmés pour l’année en
cours, selon les données fournis par le
ministère de la Poste et des
Télécommunications. 
Au 31 mai 2021, il a été procédé,
entre autre, à la réalisation de plus de
14.400 accès 4G LTE et la moderni-
sation de 5.160 MSAN d’ancienne
génération et de 88.296 accès TDM
(réseau en cuivre) ainsi que le raccor-
dement au réseau de télécommunica-
tions de 10 communes et localités de
plus de 1.000 habitants sur les 19 pro-
grammées pour l’année en cours.

Algérie Télécom : d'énormes investissements
consentis pour le débit internet 

Snapchat veut concurrencer 
Tik-Tok  

Les futurs Google
Pixel 6 et Pixel 6 Pro
seront officiellement
lancés par Google le
19 octobre. Parmi les
informations
dévoilées la capacité
des batteries des
nouveaux
smartphones, qui
sont bien plus
puissantes que
celles des modèles
de la précédente
gamme Pixel 5. 

L es fuites concernant les
futurs Pixel 6 et Pixel 6
Pro ne cessent de s’accu-

muler, au fur et à mesure que
de plus en plus de personnes
se retrouvent dans la confi-
dence, comme le futur abon-
nement Pixel Pass associé au
smartphone. En l’occurence,
le manuel de réparation des
smartphones, qui ont eu la
primeur de recevoir un guide

de réparation des Pixel 6 et 6
Pro alors qu’ils ne sont pas
encore officialisés. Il est ainsi
possible grâce à ses fuites
d’avoir une idée plus précise
des avancées de Google sur
sa nouvelle gamme de smart-
phones.  Sur ses premiers
modèles, Google semblait à
la peine par rapport aux deux
grandes marques de smart-
phones leaders du marché :
Samsung et Apple. Le Pixel
OG, jusqu’à la série Pixel 3,

ne se mesurait pas aux
modèles de ces concurrents,
mais cela a commencé à
changer avec le Pixel 4.
Celui-ci incluait un système
de reconnaissance faciale
Face Unlock pour se mesurer
à ses équivalents chez les
deux leaders, ainsi qu’un sys-
tème de reconnaissance des
gestes, le Motion Sense. Peu
de nouveautés, en revanche,
chez le Pixel 5, qui n’a pas eu
la primeur d’une version 5

XL.   Google semble avoir
réfléchi aux problèmes d’au-
tonomie récurrents dont se
plaignaient ses utilisateurs.
Les photos des batteries des
Pixel 6 et Pixel 6 Pro 5G, qui
ont été tweetées par Alex
Dobie du site Android

Central. Concernant le
modèle Pixel 6 classique, la
capacité de la batterie sera de
4616 mAh, soit 15 % de plus
que les 4008mAh qui alimen-
tent le Pixel 5 sorti l’année

dernière. Le Pixel 6 Pro, lui,
aura une capacité de 5003
mAh.  Mieux encore, il sem-
ble que la nouvelle gamme
Pixel 6 sera bâtie sur un écran
LTPO, une technologie d’af-
fichage dont le brevet a été
développé par Apple pour
son Apple Watch Série 4,
puis sa gamme iPhone. Le
LTPO permet une qualité
d’image toujours meilleure,
mais avec une réduction de la
consommation d’énergie.  

Snapchat versera désormais des prix en espèces
pour encourager les  Snapchatters à créer du
contenu sur le réseau social via des - Spotlight
Challenges -. En proposant une nouvelle façon de
permettre aux créateurs de monétiser leur
contenu, l’application cherche à concurrencer
TikTok. 
Les défis Spotlight seront disponibles à partir de
novembre exclusivement pour les utilisateurs
américains de plus de 16 ans. La société indique
que les défis seront étendus à d’autres pays dans
les mois à venir, mais les détails sont inconnus.
Snapchat annonce que Le montant total du prix
pour les défis Spotlight individuels variera géné-
ralement de 1.000 à 25.000 dollars, et  le prix
minimum qu’un Snapchatter pourra gagner dans
un défi Spotlight est de 250 dollars. 
Les défis Spotlight seront disponibles sur la page

des tendances, accessibles via le symbole de ten-
dance vers le haut dans le coin supérieur droit de
Spotlight dans Snapchat. La cagnotte alternative
pourrait également être un moyen pour Snapchat
de réorganiser son programme de paiement
Spotlight actuel, qui s’est avéré problématique.
Après avoir perdu de l’argent, Snapchat a
annoncé en juin une mise à jour de son processus
de paiement Spotlight, passant de paiements quo-
tidiens de 1 million de dollars pour les clips
Spotlight à 1 million par mois; plus vague cela a
fini par détériorer certains des partenariats avec
les créateurs de Snap. 
La concurrence est de plus en plus rude entre les
réseaux sociaux, et alors que TikTok est prêt à lan-
cer son premier smartphone, Instagram vient
encore de s’inspirer de l’application avec son nou-
veau mode clip.

Instragam veut aider 
les adolescents à
faire une... pause 

Nick Clegg de Facebook a affirmé que la société
travaille sur des fonctionnalités pour aider les
adolescents à s'éloigner des contenus potentielle-
ment dangereux. Ces fonctionnalités incluent des
contrôles parentaux facultatifs, des coups de
coude et des invites faites une pause.
Facebook a été sous le feu des critiques ces der-
niers temps avec des pannes et une surveillance
accrue de sa plateforme à la lumière des récents
témoignages de dénonciateurs.   Nick Clegg a
répondu aux questions concernant le rôle
qu'Instagram a joué sur la santé mentale et
l'image corporelle des adolescents. Bien que
Clegg reconnaisse qu'une minorité d'utilisateurs
soit touchée, il déclare que la société compte
introduire de nouveaux contrôles pour les adultes
- sur une base facultative, évidemment - afin de
pouvoir superviser ce que leurs adolescents font
en ligne.  Clegg mentionne une autre fonctionna-
lité dans laquelle le système reconnaîtra qu'un
adolescent peut visionner en permanence du
contenu pouvant nuire à son bien-être et l'éloi-
gner de ce contenu. 
De plus, la société prévoit d'ajouter une invite -
faites une pause - qui rappellera aux adolescents
de le faire pour limiter le temps passé sur l'appli-
cation.
Facebook a investi 13 milliards de dollars pour
s'assurer que ses applications sont sûres pour les
consommateurs et dispose déjà de fonctionnalités
visant à protéger ses plus jeunes utilisateurs, y
compris des invites qui fournissent aux adoles-
cents des ressources sur les troubles de l'alimen-
tation.   

Google Pixel 6 et 6 Pro, 
une autonomie folle en approche



Mobilis, participation aux
portes ouvertes sur l’exportation

des services

Concours national 
de la robotique 

3 équipes 
sur le podium

Algérie Télécom : d'énormes investissements
consentis pour le débit internet 

Mobilis a participé aux portes ouvertes sur l’exportation des services qui se tient 
du 12 au 13 octobre 2021 au niveau du siège de l’Agence nationale de promotion 

du commerce extérieur (Algex), sous le slogan : "Exportation de services : une nouvelle
vision vers une économie intégrée". 
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Ove, la lampe 
qui fait rajeunir !

Ce masque Led à la lumière rouge aide à lutter
contre le vieillissement de la peau. La ride du lion,
celles du front, les pattes d’oie ou encore l’ovale
du visage… En s’adaptant à votre morphologie, le
masque Ove dose selon les zones la densité de la
lumière. Si cette technologie se décline déjà sur le
marché, ce nouveau produit bientôt commercialisé
envoie une intensité d’énergie inédite destinée à
effacer les stigmates de l’âge. Pour relever ce défi,
le styliste Olivier Lapidus s’est allié avec Lucibel,
fabricant d’éclairages visionnaires, notamment
dans les plus grands musées, et du Li-Fi, le haut
débit via des ampoules. Le masque s’applique sur
la peau par session de dix minutes, deux fois par
semaine. Sa lumière rouge redonne élasticité, éclat
et fermeté aux tissus. Les résultats sont corroborés
par des études sérieuses. La lumière rouge est
inoffensive.  Pendant neuf mois, Olivier Lapidus a
planché sur le design du masque souhaitant que la
fonction rejoigne la forme et que l’objet puisse se
fondre dans la décoration d’un salon. En stimulant
les mitochondries, qui correspondent au poumon
cellulaire, les centrales énergétiques absorbent
l’énergie lumineuse et la cellule s’oxygène. Cela
retarde son vieillissement, stimule la régénération,
la réparation et la régulation des fonctions.

Remedee propose un
bracelet antidouleur

Arthrose, migraine ou fibromyalgie sont autant de
pathologies très douloureuses. Le principe du bra-
celet Remedee est simple : grâce à 4 puces de 2
cm2 émettant des rayonnements
électromagnétiques de faible puissance, le dispo-
sitif permet de stimuler les terminaisons nerveuses
du poignet. Trente minutes plus tard, le Remedee
déclenche un mécanisme de réponse naturelle du
corps : la sécrétion d’endorphines permettant à
l’utilisateur de bénéficier d’effets naturellement
apaisants. Les endorphines sont connues pour leur
capacité analgésique et agissent comme un anti-
douleur. Mais elles vont avoir également un effet
dit parasympathique sur l’organisme, qui va
contribuer à limiter le stress, ou favoriser l’endor-
missement. La solution repose sur Meet
(Microelectronic Endorphin Trigger), premier
module breveté d’émission d’ondes
millimétriques miniaturisé. Intégré dans le brace-
let et positionné à l’intérieur du poignet, il émet un
signal de très haute fréquence, à 60 GHz, stimu-
lant les récepteurs sous-cutanés. En réponse à
cette stimulation nerveuse indolore, le cerveau
libère des endorphines intracérébrales qui soula-
gent rapidement la douleur. En outre, les effets
d’une session de trente minutes sont ressentis pen-
dant plusieurs heures. Et elles peuvent être
répétées deux à cinq fois chaque jour. 

L’être humain produit et émet de l’énergie. L’idée que le
corps humain puisse alimenter les petits appareils de notre
quotidien a quelque chose de fascinant. Le fait de ne pas
avoir à les détacher pour les recharger serait pratique tant
dans le quotidien que dans le travail des médecins qui pour-
raient avoir des capteurs autonomes en permanence sur les
patients. Tout le monde a fait un jour l’expérience d’attirer
ou de repousser un aimant avec un autre. Lorsque plusieurs
aimants se déplacent les uns par rapport aux autres, cela crée
une variation dans le champ magnétique du système. Et qui
dit variation de champ magnétique, dit génération d’électri-
cité possible. L’idée est donc d’appliquer le même phéno-
mène en posant ce genre de dispositifs à des points straté-
giques comme le coude ou le genou. C’est donc le mouve-
ment de notre corps qui serait la source d’énergie. Pour cela,
Jun Chen, assistant d’enseignant à l’université de Californie
a créé un micro-générateur composé de micro-aimants sur
une base de silicone. Le dispositif peut donc s’adapter sans
peine aux mouvements d’une personne sans la gêner.

Après plus de 28 ans d’absence, Atari a sorti une nouvelle console de jeu
vidéo, la VCS. Dédiée au rétrogaming, elle inclut des milliers de jeux
rétro et fonctionne comme un PC de taille réduite. Jouer aux jeux vidéos,
c’est sympa, mais il faut quand même penser à travailler de temps en
temps. C’est pourquoi l’Atari VCS intègre désormais Google Workspace.
En plus de pouvoir naviguer avec Chrome, les heureux propriétaires de
la console pourront aussi accéder à leur boîte Gmail, gérer leur agenda
sur Calendar et remplir des rapports et des tableurs sur Sheets, Slides,
Docs et Google Drive. L’application Atari VCS Companion vous permet
de gérer les applications et de modifier vos documents en ligne. La VCS
a aussi l’avantage d’être plus compacte qu’un PC et peut donc être ins-
tallée sous une télé ou sur un bureau sans prendre beaucoup de place. Au
final, la console Atari VCS se retrouve la seule console de jeu vidéo inté-
grant Chrome et pouvant être utilisée à la fois pour jouer et pour travail-
ler. Tout l’inverse d’un PC, qui est à l’origine un outil de travail détourné
in fine pour s’amuser aux jeux vidéo.

Deutsche Bahn et Siemens ont annoncé le premier train
automatisé et sans conducteur au monde. Il est vrai que
dans de nombreuses villes du monde, il existe des métros
sans conducteur, mais qui fonctionnent sur des voies
uniques exclusives. Les trains de la Deutsche Bahn partage-
ront eux les voies avec d'autres trains à commande
humaine. L'avantage est que non seulement ces trains
seront plus économes en énergie et ponctuels mais ils par-
tagent une voie ferrée existante, il n'est donc pas nécessaire
de dépenser de l'argent pour construire de nouvelles pistes.
Le P.-dg de Siemens explique que ces trains sans conduc-
teur pourront également accueillir 30 % de passagers en
plus, ce qui pourrait potentiellement réduire le nombre de
voyages effectués. Un opérateur humain sera toujours pré-
sent dans le train pour superviser le voyage, mais sinon, ces
trains sont censés conduire eux-mêmes.

Acer a décidé d’aller très loin dans ses
engagements environnementaux avec
un appareil conçu à partir de matériaux
renouvelables. En effet, le châssis et
les touches rétroéclairées de l’Aspire
Vero comprennent respectivement 30
et 50 % de plastique recyclé. Même
chose pour l’emballage,  en carton 100
% recyclé. Et une fois l’appareil
déballé, la boîte peut être recyclée une
seconde fois ou servir de support pour
l’ordinateur. Et il n’y a pas que les
matériaux qui sont concernés; le soft-
ware aura aussi droit à sa dose d’éco-
logie avec VeroSense. Il s’agit d’une

solution logicielle qui devrait permet-
tre d’économiser de l’énergie, et donc
de prolonger la durée de vie de la bat-
terie. Le concept n’est pas nouveau, et
ressemble au mode économie d’éner-
gie déjà présent sur certains appareils.
Mais Acer pousse le curseur un peu
plus loin avec quatre modes de perfor-
mances, jusqu’au mode Eco+. Ce der-
nier permet de désactiver certaines des
fonctions critiques de l’appareil pour
assurer une économie extrême de la
batterie. De quoi boucler un dernier e-
mail ou finaliser un document avant la
panne sèche fatidique.

Des dispositifs souples alimentée
par le... corps

Acer Aspire Vero, le 1er ordinateur portable
compostable ? 

L'Allemagne lance le premier 
train autonome

La console Atari VCS  vous fait travailler
entre 2 sessions de jeu



Le nombre d’estivants, qui
dépasse toutes les prévisions,
est très loin du nombre de
vacanciers enregistrés
durant la saison écoulée,
marquée principalement par
la fermeture des plages, en
raison des risques encourus
par la propagation du
nouveau coronavirus,

PAR BOUZIANE MEHDI

E ntre juin et septembre derniers
(exception faite des périodes de
fermeture au titre des mesures de

lutte contre la pandémie de Covid-19,
plus de 7,3 millions d’estivants venus
de différentes wilayas du pays ont été
accueillis au niveau des plages de la
wilaya de Boumerdès, a indiqué,
jeudi 7 octobre, un bilan de la

Protection civile. Le chargé de com-
munication auprès de ce corps consti-
tué, le lieutenant Hocine Bouchachia,
a souligné à l’APS que le "nombre
d’estivants, qui dépasse toutes les
prévisions, est très loin du nombre de
vacanciers enregistrés durant la sai-
son écoulée, marquée principalement
par la fermeture des plages, en raison
des risques encourus par la propaga-
tion du nouveau coronavirus", préci-
sant que les grandes plages réputées
de la wilaya, à l’instar de celles de
"Boumerdès, Corso, Cap-Djenet,
Zemmouri el-Bahri, Dellys et
Boudouaou el-Bahri, ont accueilli le
plus grand nombre des estivants,
notamment durant les week-ends" et
signalant une moyenne d’affluence
entre 90.000 et 100.000
estivants/jour. 
La "grande affluence des vacanciers
sur les 44 plages autorisées à la bai-
gnade de la wilaya est due notam-
ment, aux fortes températures et l'hu-

midité, à la période considérée, outre

l’amélioration des conditions d'ac-

cueil et de sécurité de même que la

disponibilité des commodités néces-

saires au niveau des plages", a expli-

qué à l’APS le lieutenant Bouchachia,

notant qu’à cela s'ajoute la mise en

exploitation de plus de 150 nouvelles

lignes de transport de voyageurs pour

assurer le transport des estivants des

communes reculées de Boumerdès, et

des wilayas avoisinantes vers les

plages et que ce flux croissant de

vacanciers optant pour Boumerdès

est en deçà des capacités d’accueil de

la wilaya, dont la totalité des établis-

sements hôteliers en exploitation

assurent une offre de pas plus de

3.000 lits, outre près de 7.000 lits

assurés par des camps familiaux, des

centres de vacances et des établisse-

ments scolaires. 

B. M.

Dans la wilaya de Touggourt, la cul-
ture du quinoa (pseudo-céréale sans
gluten) en milieu oasien a suscité un
vif engouement des agriculteurs.  Au
lendemain d’une journée de vulgari-
sation agricole à Blidet-Amor sur le
développement de la culture du qui-
noa en milieu oasien, Halima
Khaled, ingénieure agronome et
cadre à la Ferme de démonstration et
de production de semences (FDSP-
El-Arfiane), a affirmé à l’APS que ce
"constat est justifié par le nombre

important d’agriculteurs locaux inté-

ressés par la culture du quinoa qui

n’a pas cessé d’augmenter d’une

année à l’autre à travers certaines

localités de la région de l’Oued Righ

où les conditions naturelles favora-

bles (qualité du sol, eau et climat)

sont réunies pour cultiver cette

espèce".  La même cadre a ajouté que
"menées par des agriculteurs locaux,

dont l’encadrement et l’accompa-

gnement technique sont assurés par

la FDSP, la plupart des expériences

de production du quinoa réalisées

ces dernières années, souvent sur de

petites parcelles au niveau des pal-

meraies, ont donné de bons résultats

non seulement en matière de rende-

ment, mais aussi de la qualité de ce

produit agricole".  La présidente de
l’association à caractère social -
Taouert-, Mekia Belahmou, a souli-
gné quant à elle, l’importance de
"promouvoir les activités de la

femme rurale, notamment celles liées

à l’agriculture de subsistance per-

mettant de contribuer à la diversifi-

cation de l’économie nationale et la

sécurité alimentaire".   Selon l’APS,

encadrée par la FDSP- El Arfiane à
Djamaâ (El-Meghaier) relevant de
l’Institut technique de développe-
ment de l’agriculture saharienne
(ITDAS à Biskra), avec le concours
de plusieurs acteurs, à l'instar de l’as-
sociation Taouert à Blidet-Amor et
celle des intolérants au gluten de
Touggourt, cette initiative de proxi-
mité, ayant pour objectif de sensibili-
ser les agriculteurs sur les aspects
techniques et les bonnes pratiques
concernant la culture du quinoa en
milieu oasien, a été aussi une occa-
sion d’exposer des semences et
déguster des plats préparés à base de
cette plante considérée également
comme aliment sans gluten spécial
maladie cœliaque (intolérance au
gluten) pour remplacer le blé. 

APS
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TISSEMSILT

Vers le création
de mini-zones

d’activité 
Les autorités de wilaya de
Tissemsilt envisagent la création à
court terme de mini-zones d’acti-
vité.  Lors des travaux du conseil
exécutif de wilaya, il a été en effet
annoncé la création à court terme
de mini-zones d’activité dans dif-
férentes communes de la wilaya,
soulignant que les assiettes fon-
cières seront retenues pour y
construire ces espaces. 
Le chef de l’exécutif a insisté, au
passage, sur le "respect de la spé-
cificité économique de chaque
commune, notamment concernant
l’agriculture, l’industrie et le tou-
risme, ainsi que sur l’achèvement
dans les plus brefs délais de l’opé-
ration d’assainissement du foncier
destiné à l’investissement dans la
wilaya en vue d’impulser une
dynamique aux démarches visant
la récupération des assiettes fon-
cières inexploitées et leur attribu-
tion à des investisseurs sérieux". 
Par ailleurs, il a annoncé le lance-
ment prochain de mesures de
reconversion des locaux à usage
professionnel inexploités depuis
plusieurs années dans différentes
communes en des édifices publics
et administratifs. 

BEJAÏA

Inauguration
d’un sentier
sous-marin 

sur le rivage
des Aiguades

Un sentier sous-marin sur le
rivage des Aiguades dans la
wilaya de Béjaïa, dédié essentiel-
lement aux passionnés de la mer et
des fonds marins, a été inauguré,
dimanche 3 octobre, en présence
des autorités locales et des respon-
sables du Parc national de
Gouraya (PNG). 
La voie, étalée sur quelques cen-
taines de mètres, ressemble à un
sentier pédestre en forêt, mais se
parcourt en surface et/ou sous
l’eau, muni d’un masque, d’un
tuba et de palmes à travers un che-
minement balisé. Y plonger per-
met d’explorer les petits fonds
marins, d’un mètre de profondeur
au plus, et y découvrir la vie sous-
marine.   C'est une ballade aqua-
tique à la fois pédagogique et
ludique.   Ce sentier limité par une
ligne d’eau, en plus de ses balises,
est ponctué de trois stations
immergées, chacune équipée de
panneaux de signalisations et de
fiches d’informations sur la zone
marine, le genre de poissons domi-
nants ainsi que des conseils sur les
gestes à faire valoir durant la plon-
gée notamment l’interdiction de
nourrir les espèces s’y trouvant.  
Une convention relative au suivi et
au développement du projet a été
signée entre les responsables du
PNG et une association locale de
Scouts musulmans, retenue pour
ses connaissances du milieu et son
expérience dans les projets marins.

APS

BOUMERDES, BILAN DE LA SAISON ESTIVALE

Les plages de la wilaya ont
reçu 7,3 millions de personnes

TOUGGOURT, CULTURE DU QUINOA EN MILIEU OASION

Vif engouement des agriculteurs 
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L'Algérie continue d'œuvrer
pour contribuer activement
au développement durable
en optant pour une stratégie
des transports adaptée aux
pays en voie de
développement.

PAR RIAD EL HADI

A insi, la coopération économique
et environnementale du point de
vue territoriale et régionale

constitue un véritable vecteur pour pro-
mouvoir les échanges culturels et tech-
nologiques entre les pays, en instaurant
des coutumes de partenariat gagnant-
gagnant. Il s'agit également de dévelop-
per les petites et moyennes entreprises
et les start-up en tant que paramètres
importants de création de richesses et de
génération de milliers d'emplois pour
les jeunes.
Le ministre des Transports, Aïssa
Bekkaï, a mis en avant, à l'occasion de
sa participation par visioconférence,
aux travaux de la 2e Conférence mon-
diale des Nations unies sur le transport
durable tenue dans la capitale chinoise
Pékin, la volonté de l'Algérie de renfor-
cer la coopération territoriale et régio-
nale pour le développement du secteur
des transports, a indiqué un communi-
qué de ce ministère.
Dans une allocution prononcée à cette
rencontre, Bekkaï a déclaré que la
volonté de l'Algérie de renforcer la coo-
pération territoriale et régionale pour le
développement du secteur des trans-
ports se traduit par sa contribution à la
mise en œuvre des programmes et des

plans territoriaux et régionaux comme
le Programme de développement des
infrastructures en Afrique (Pida) et le
Plan d'action régional transport pour la
région méditerranéenne (PART), outre
sa qualité de membre dans les organisa-
tions régionales liées au secteur des
transports et sa participation aux mani-
festations qu'elle organise.
Cette conférence constitue une opportu-
nité pour échanger les expériences et les
expertises et une tribune pour présenter

les plans de développement, notamment
dans le contexte de la crise sanitaire
mondiale due au Covid-19 et son impact
direct sur tous les secteurs stratégiques,
dont celui des transports qui fait face
actuellement à des défis sans précédent,
a-t-il fait valoir. A la faveur de ses
efforts pour organiser et relancer le sec-
teur des transports, l'Algérie a adopté
sous l'égide du président de la
République, Abdelmadjid Tebboune,
une stratégie nationale globale aux fins

de réaliser l'aménagement territorial et
développer tous les modes de transports
aussi bien terrestre et maritime qu'aé-
rien, ainsi que de promouvoir la logis-
tique et de moderniser les services, a
précisé le ministre.
Il s'agit également de recourir aux tech-
nologies de pointe et à l'e-paiement,
d'optimiser les réseaux de transport,
d'assurer le bien-être des usagers, la
sécurité et la protection de l'environne-
ment et de garantir l'égalité des chances
en matière d'emploi, d'enseignement et
de santé, de prodiguer les biens et ser-
vices aussi bien aux populations rurales
qu'urbaines, de lutter contre la pauvreté,
de développer les zones enclavées et
d'introduire les mécanismes de transi-
tion énergétique comme moyen pour
préserver l'environnement, a-t-il ajouté.
Au terme de son intervention, Bekkaï a
fait part des aspirations de l'Algérie à
développer les perspectives du partena-
riat dans le domaine du transport dura-
ble, à renforcer la concertation pour
trouver des méthodes et des méca-
nismes efficaces, à accompagner les
projets visant l'amélioration de la sécu-
rité et la fluidité du trafic routier et
réduire dans la mesure du possible la
pollution environnementale (terrestre,
marine et de l'air).
Il a, en outre, réaffirmé la disposition de
l'Algérie à œuvrer efficacement pour
l'application de la politique du transport
durable, conclut la même source.

R. E.
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CONFÉRENCE MONDIALE DES NATIONS UNIES SUR LE TRANSPORT DURABLE 

L'Algérie veut renforcer la coopération
territoriale et régionale  

Un arrêté interministériel fixant la
nomenclature des recettes et des dépenses
du compte d'affectation spécial 302-065
intitulé "Fonds national de l'environne-
ment et du littoral", a été publié dans le
Journal officiel numéro 76. Selon cet
arrêté interministériel, les recettes du
Fonds national de l'environnement et du
littoral englobent la taxe sur les activités
polluantes ou dangereuses pour l'environ-
nement, les taxes spécifiques fixées par
les lois de finances, le produit des
amendes perçues au titre des infractions à
la législation relative à la protection de
l'environnement et les dons et legs natio-

naux et internationaux.
Les recettes englobent, également, les
indemnisations au titre des dépenses pour
la lutte contre les pollutions accidentelles
occasionnées par des déversements de
substances chimiques dangereuses dans la
mer, dans le domaine public hydraulique
et des nappes souterraines, le sol et dans
l’atmosphère ainsi que les dotations éven-
tuelles du budget de l’état et toute autre
contribution ou ressource.
Pour ce qui est de la nomenclature des
dépenses du Fonds national de l'environ-
nement et du littoral, cette dernière com-
porte le financement des actions de sur-

veillance et de contrôle de l'environne-
ment, le financement des actions d'ins-
pection environnementale, les dépenses
relatives à l'acquisition, à la rénovation et
à la réhabilitation des équipements envi-
ronnementaux. Ces dépenses comportent,
également, les dépenses relatives aux
interventions d'urgence, en cas de pollu-
tion marine accidentelle, les interventions
d'urgence en cas de pollution marine acci-
dentelle par les hydrocarbures ou toute
autre substance ou déchet généré par
toute autre activité située à terre, les exer-
cices de simulation et  les dépenses d'in-
formation, de sensibilisation, de vulgari-
sation et de formation liées à l'environne-
ment et au développement durable.
La nomenclature des dépenses du Fonds
national de l'environnement et du littoral
englobe, aussi, les actions d'information,
de vulgarisation et de sensibilisation,
notamment en matière d'éducation envi-
ronnementale et de technologies propres,
les actions de formation dans le domaine
de l'environnement et du développement
durable ainsi que les subventions desti-
nées aux études et actions relatives à la
dépollution industrielle et urbaine.

R. E.

ÉCONOMIE MONDIALE 

La dynamique
s’est affaiblie 

La reprise économique mondiale se
poursuit malgré une résurgence de la
pandémie. Les lignes de fracture
ouvertes par le Covid-19 semblent plus
persistantes : les divergences à court
terme devraient laisser des traces dura-
bles sur les résultats à moyen terme.
L’accès aux vaccins et l’appui précoce
des pouvoirs publics sont les principaux
facteurs à l’origine de ces écarts. 
L’économie mondiale devrait croître de

5,9 % en 2021 et de 4,9 % en 2022, soit
0,1 point de pourcentage de moins pour
2021 que dans la mise à jour de juillet.
La révision à la baisse pour 2021 résulte
d’une dégradation de la situation dans
les pays avancés, en partie due à des
ruptures d’approvisionnement, et dans
les pays en développement à faible
revenu, principalement en raison de
l’aggravation de la dynamique de la
pandémie. Cette évolution est partielle-
ment compensée par des perspectives à
court terme plus favorables pour cer-
tains pays émergents et pays en déve-
loppement exportateurs de produits de
base. La propagation rapide du variant
Delta et la menace de nouvelles souches
du virus ont accru l’incertitude quant au
temps nécessaire pour surmonter la pan-
démie. Les pouvoirs publics sont
contraints de faire des choix devenus
plus difficiles alors qu’ils disposent
d’une marge de manœuvre restreinte. 

R. E.

FONDS NATIONAL DE L'ENVIRONNEMENT ET DU LITTORAL

Vers une nomenclature des recettes
et des dépenses 

ll y a 60 ans, des Algériens
étaient massacrés, le 17
octobre 1961 à Paris, par la
police française au cours
d'une manifestation
pacifique, pour
l'indépendance de l'Algérie
en pleine guerre de
Libération.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C e jour-là, les Algériens de Paris et sa
banlieue, hommes, femmes et enfants,
avaient décidé de braver le couvre-feu

appliqué uniquement aux Maghrébins.
Préparée par la Fédération du Front de libé-
ration nationale de France, la manifestation
pacifique a connu une répression des plus
sanglantes au moment où des négociations
entre le Gouvernement provisoire de la
République algérienne (GPRA) et le gouver-
nement français se déroulaient en Suisse.
Des milliers d'Algériens ont été tués et bles-
sés, dont un nombre important a été jeté dans
la Seine par la police française.
Concernant ces crimes, la seule réaction
officielle des gouvernements français qui se
sont succédé a été celle du Président
François Hollande, en 2012, qui a reconnu
"avec lucidité", au nom de la République, la
"sanglante répression au cours de laquelle
ont été tués des Algériens qui manifestaient
pour le droit à l'indépendance".

Une épuration ethnique
Des chercheurs de l'université d'Oran spé-
cialisés dans l'histoire de la glorieuse guerre
de Libération considèrent que les massacres
perpétrés par la police française contre une
manifestation pacifique, le 17 octobre 1961
à Paris, est une "épuration ethnique" à l'en-
contre des Algériens.
A l'occasion du 60e anniversaire de ces mas-
sacres, M. Bendjebbour, du département
d'histoire de l'université Oran 1 Ahmed-Ben-
Bella, a souligné, à l'APS, que la police fran-
çaise, lors de sa répression sanglante des
manifestations pacifiques organisées par des

émigrés, a commis un véritable massacre
considéré comme "un crime d'État et un
crime contre l'humanité".
L'universitaire a indiqué que ces "manifesta-
tions pacifiques ont été organisées par la
Fédération de France du Front de libération
nationale pour protester contre le couvre-feu
injuste décrété par les autorités françaises à
compter du 6 juin 1961 contre les
Algériens". Les organisateurs ne s'atten-
daient pas à ce que des manifestations paci-
fiques soient réprimées avec une telle vio-
lence. Le chercheur a relevé qu'après la dési-
gnation de "Maurice Papon comme préfet de
police de Paris, il y a eu une mobilisation de
plus de 7.000 policiers et 1.500 gendarmes
pour réprimer les mouvements des émigrés,
en plus d'autres éléments de différents dispo-
sitifs des services de sécurité".

Des centaines de victimes 
De son côté, l'enseignante Hassam Soraya,

de la même université, a indiqué que ce jour-
là, plus de 60.000 Algériens, dont des
femmes et des enfants, sont sortis dans les
rues parisiennes, tous venus des banlieues de
Paris, ignorant le sort funeste qui les atten-
dait. Elle a indiqué que la police française,
sur ordre du préfet de police Maurice Papon,
a fermé les issues des stations de métro,
notamment au niveau de la place de l'Opéra,
lieu de rendez-vous des manifestants pour
poursuivre leur marche de protestation dans

les rues de Paris.
Les forces de police ont attaqué les manifes-
tants usant de balles réelles, tuant des
dizaines d'entre eux dans les rues, les sta-
tions de métro, et jetant dans la Seine des
dizaines de manifestants, dont les corps flot-
taient à la surface de l'eau.
Selon "les historiens et des témoins de ces
atrocités, l'utilisation de la force par la
police française a fait plus de 300 morts et
plus de 1.000 blessés, en plus de l'arresta-
tion de plus de 14.000 Algériens, a qui de
graves supplices ont été infligés ayant
entraîné la mort de plusieurs d'entre eux", a
ajouté Mme Hassam. La répression était des
plus barbares, selon les historiens britan-
niques, Jim House et Neil McMaster, qui ont
décrit dans leurs ouvrages Les Algériens et
La République et la terreur de l'Etat, la vio-
lente répression que les Algériens ont subi le
17 octobre 1961, la décrivant comme "la
plus violente répression contre une manifes-
tation en Europe de l'ouest de l'histoire
contemporaine". Les historiens ont souligné
que ce massacre s'est déroulé sous un blocus
médiatique, les journaux français du lende-
main des massacres ayant seulement fait part
de l'organisation de manifestations paci-
fiques par les Algériens sans rien divulguer
sur la répression sanglante. Malgré l'em-
bargo médiatique, le "21 octobre, des étu-
diants et des professeurs de la Sorbonne se
sont rassemblés pour dénoncer le couvre-feu
imposé aux Algériens et la répression contre
les manifestants", ont-ils rappelé, ajoutant
que le "23 du même mois, des manifestations
en solidarité avec les Algériens, organisées
par des étudiants français, ont sillonné le
quartier latin et Montparnasse, en plein
cœur de la capitale française". Les cher-
cheurs ont relevé que les "manifestations du
17 octobre 1961 sont l'une des étapes impor-
tantes dans l'histoire de la guerre de
Libération nationale et font partie égale-
ment des contributions de la communauté
algérienne, qui a consenti de grands sacri-
fices pour l'indépendance de l'Algérie". Ils
ont également exigé que les centres des déci-
sions français soient tenus politiquement et
juridiquement responsables de crimes d'état
perpétrés avec préméditation, exigeant des
excuses officielles et le dédommagement
des victimes et de leurs proches.

R. R.

PAR CHAHINE ASTOUATI

L’historien Benjamin Stora veut que la
France reconnaisse le massacre des
Algériens du 17 octobre 1961 comme une
"tragédie inexcusable. Il y a une responsabi-
lité de l’État", a-t-il déclaré ce 16 octobre sur
les ondes de la radio Europe1. Alors que le
chef de l’état français s’apprêtait à commé-
morer la journée en déposant une gerbe de
fleurs sur le pont de Bezons, à Paris l’histo-
rien Benjamin Stora auteur du rapport sur la
mémoire, invité de Jean-Pierre Elkabbach,
sur Europe 1, a appelé, lui, "à regarder en
face la réalité de ce drame. Il faut que la
France reconnaisse cette tragédie comme
une tragédie inexcusable". Le chef de l’état
français se contentera de déposer sa gerbe de
fleurs et d’observer la minute de silence. Un
texte sera diffusé par la suite, selon l’ AFP
qui devrait aller plus loin que les quelques
mots de l’ancien Président François
Hollande. On croit savoir que Emmanuel
Macron devrait reconnaître "une vérité
incontestable".

Une "responsabilité 
de l’État français"

Le 17 octobre 1961, 30.000 Algériens
étaient venus manifester pacifiquement à
Paris, avant de subir une violente répression.

Le bilan officiel de l’époque, 3  morts et une
soixantaine de blessés, est très loin de la réa-
lité selon les historiens, qui l’estiment
aujourd’hui à au moins plusieurs dizaines de
morts. Au total, quelque 12.000 manifestants
avaient été arrêtés cette nuit-là."Il y a une
responsabilité de l’État, sous l’autorité de
Maurice Papon", insiste l’historien, qui
appelle dans les colonnes du journal français
Libération à reconnaître les crimes du 17
octobre "comme un crime d’État.
L’application de l’ordre qui a été mis en
œuvre l’a été sous la conduite du préfet de
police de Paris". Et Benjamin Stora, de
poursuivre : "Quand on dit crime d’État,
c’est aussi la possibilité d’identifier qui a
fait cela".

Une porte-parole de de Gaulle et
une archiviste confirment 

En 2017, Des notes de Louis Terrenoire,
ministre français de l’Information et porte-
parole du général de Gaulle entre 1960 et
1962, ont été publiées par sa fille Marie-
Odile Terrenoire dans un ouvrage intitulé
Voyage intime au milieu de mémoires à vif.
Selon Gilles Manceron, historien français
spécialiste du colonialisme dans un texte
publié sur MediaPart, ces témoignages
montrent comment Michel Debré, alors
Premier ministre hostile à la paix avec le

Front de libération nationale (FLN) et parti-
san de "l’Algérie française", planifiait ce
massacre depuis plusieurs mois pour "lancer
une guerre à outrance contre la Fédération
de France du FLN".
Feue Brigitte Lainé, l’archiviste qui a révélé
les preuves du massacre du 17 octobre 1961,
avait accepté de témoigner en faveur de
l’historien Jean-Luc Einaudi dans son procès
face au sanguinaire Maurice Papon.
Son témoignage a été déterminant, il attes-
tait de l’existence de preuves officielles du
massacre. Elle a témoigné avec son collègue
et ami Philippe Grand que les archives du
parquet de Paris confirment la thèse de l’his-
torien sur le massacre prémédité. Brigitte
Lainé avait examiné les archives judiciaires
de septembre à décembre 1961 et affirmé au
procès que "103 dossiers d’instruction
concernant 130 personnes ont été ouverts et
que 32 dossiers pour 44 décès ont été clas-
sés sans suite". L’archiviste a aussi cité un
réquisitoire définitif du 30 octobre, "relatif à
la mort de 63 Nord-Africains, dont 26 n’ont
pu être identifiés". Elle avait expliqué que
l’amnistie de 1962, a mis un point final à
toutes les instructions encore en cours. Ce
témoignage, corroboré par celui de Philippe
Grand, permettent à l’historien de gagner
son procès et de gagner son procès.

C. A.
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60e ANNIVERSAIRE DES MASSACRES DU 17 OCTOBRE 1961 À PARIS

Afin que nul n’oublie ! 

Stora veut que la France reconnaisse 
"un crime d’État"

Le président de l’APN
fustige la France

Le président de l'Assemblée
populaire nationale (APN),
Brahim Boughali, a estimé hier à
Alger que les événements du 17
octobre 1961 ont "mis à nu la
barbarie du colonisateur qui a
opposé la violence et la brutalité
à des manifestants pacifiques".
Dans une allocution prononcée à
l'ouverture des travaux d'une
conférence sous le thème "Le
fleuve encore ensanglanté aux
yeux des Algériens", organisée à
l'occasion de la Journée de l'im-
migration (17 octobre 1961),
Boughali a précisé que ces événe-
ments constituent "un affront de
plus pour le colonisateur en ce
qu'ils ont mis à nu sa barbarie et
la violence et la brutalité qu'il a
opposées aux pacifistes sans
défense sortis manifester contre
les lois iniques privatives de
liberté et de dignité".
"Les manifestants sont sortis
pour dénoncer le couvre-feu dis-
criminatoire qui leur a été
imposé, appeler à la liberté et
rejeter l'esclavage et l'oppres-
sion", a-t-il rappelé, soulignant
que ces manifestants ont "prouvé
au monde que la conscience de la
nation ne meurt pas".
Ces "événements sont une autre
étape de la longue lutte héroïque
du peuple algérien contre l'occu-
pation française abjecte", a-t-il
ajouté.
Les héros de ces événements sont
"nos enfants qui ont fait parvenir
la voix de la glorieuse révolution
jusqu'en France", ce qui a permis
au monde d'être témoin de "la
détermination inébranlable des
Algériens épris de liberté et de
dignité que ni le massacre ni l'ar-
restation de milliers de leurs
frères n'ont fait plier, et ce, mal-
gré le black-out médiatique et le
déni des plaintes des proches des
disparus" dans ces manifesta-
tions.
"Les partisans du colonialisme
n'ont qu'à lire les témoignages
des occidentaux qui décrivent le
summum de la barbarie", a-t-il
indiqué, citant "les historiens bri-
tanniques (Jim House) et (Neil
MacMaster) qui ont qualifié dans
‘Les Algériens, la terreur d'Etat
et la mémoire’, les massacres
commis à l'encontre des
Algériens, de la plus grande
répression d'une manifestation en
Europe occidentale de l'époque
moderne".
Il a également rappelé les propos
de la rescapée française
(Monique Hervo) qui a affirmé
avoir vu "comment la police fran-
çaise a ouvert le feu sur les
Algériens et jeté leurs corps dans
la Seine". Le président de l'APN
a également évoqué le témoi-
gnage de Saïd Bektache qui a
assuré que les manifestations "se
sont transformées en massacres.
Les forces de la police française
ont attaqué les manifestants à
balles réelles et avec des
matraques avant de les jeter
enchaînés dans la Seine".

R. N. 
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Sur le fond, le nouveau parti de
Gbagbo s’inscrit à gauche et se
réclamera du socialisme et du
panafricanisme. Il se dit attaché aux
valeurs des droits de l’homme, de la
démocratie, de la justice et de la
souveraineté

C e week-end, l'ancien Président
ivoirien a enfin décidé le lance-
ment de son nouveau parti.

Laurent Gbagbo a décidé en août de
laisser le FPI, qu’il qualifie d'"enve-
loppe vide" à Pascal Affi N'Guessan.
Le FPI est déchiré depuis 2014 entre
les partisans d’Affi N’Guessan, pré-
sident du parti reconnu par la justice,
et une frange restée fidèle à Laurent
Gbagbo. Ces derniers quittent donc le
FPI pour fonder leur propre forma-
tion qui - sauf coup de théâtre -
devrait s’appeler PPA-CI.  Le  Parti

des peuples africains – Côte d’Ivoire.
Voilà le nom proposé par les commis-
sions qui planchent depuis des
semaines sur le fond et la forme que
prendra ce nouveau parti. L’emblème
choisi par ces commissions figure
deux mains entrelacées dans une
carte de l’Afrique.  Sur le fond, le
nouveau parti s’inscrit à gauche et se
réclamera du socialisme et du pana-
fricanisme. Il se dit attaché aux
valeurs des droits de l’Homme, de la
démocratie, de la justice et de la sou-
veraineté. Un nom, un logo, un
emblème et des textes qui seront
donc soumis à la validation des 1.600
congressistes réunis pendant deux
jours à l’hôtel Ivoire à Abidjan.  
Simone Gbagbo fédère ses soutiens
Simone Ehivet Gbagbo en sera-t-elle
? La presse ivoirienne croit savoir
que non, puisqu’elle serait en voyage.

L’ex-première dame, cofondatrice et
figure historique du FPI, avait mani-
festé son mécontentement de ne pas
avoir été consultée lors de la mise en
place des commissions préparatoires
et d’avoir découvert son nom inscrit
dans la liste d’un groupe de réflexion.
Peu après, elle fédérait ses soutiens
au sein d’un mouvement baptisé -
MGC -,sorte de prélude à un éventuel
parti politique.  Toujours est-il que
les organisateurs du Congrès du PPA-
CI, si son nom est conservé, attendent
beaucoup de monde. En marge de la
réunion de l’hôtel Ivoire où seront
enfermés les cadres, un « village du
congrès » a été mis sur pied au quar-
tier Blokoss, à quelques centaines de
mètres de là, pour accueillir les mil-
liers de sympathisants et futurs mili-
tants.

Il y a cinq ans, plus de 13.000 com-
battants de la guérilla des FARC
déposaient les armes. Mais, jeudi, le
Conseil de sécurité s’est inquiétée de
la détérioration de la sécurité en
Colombie : près de 300 guérilleros
démobilisés et des dizaines d’acti-
vistes ont été assassinés depuis 2016.
Cette "violence disproportionnée"
représente un défi considérable pour
les accords de paix, juge l’ONU.
Cinq après l'accord de paix signé le
26 septembre 2016, les FARC ont
tenu parole : les guérilleros démobili-
sés travaillent aujourd’hui la terre,
leurs chefs siègent au Congrès, des
régions entières ont retrouvé la paix.
Et pour la jeunesse urbaine, la guerre
est affaire du passé.  L’accord de paix
pourrait être présenté comme un suc-
cès, puisque seule une infime mino-
rité des combattants démobilisés a

repris les armes depuis. Mais cette
dissidence armée des FARC grandit.
Elle recrute dans les campagnes misé-
rables et vit du trafic de drogue,
comme tous les groupes armés encore

actifs.  L’État colombien s’était
engagé à mettre en œuvre une ambi-
tieuse politique de substitution des
cultures illicites et de développement
rural. Il n’a pas, lui, tenu ses engage-
ments. Des projets ont certes été mis
en place, des fonds engagés, 118 mil-
lions de dollars pour les anciens com-
battants, a rappelé le gouvernement.
Deux millions ont été consacrés à
l'achat de terres.   Mais on est loin du
compte. Entre 2017 et 2020, "seule-
ment 65 % du budget consacré au
respect des accords a été dépensé",
selon l'ONU. Le gouvernement
d’Ivan Duque n’a pas joué le jeu de la
réforme agraire. Et les régions diffi-
ciles d’accès, de nouveau contrôlées
par des groupes armés, sont le théâtre
d’une violence disproportionnée,
pour reprendre les termes de l’ONU.
La paix n’est pas gagnée.

CÔTE D'IVOIRE

Laurent Gbagbo s'apprête 
à lancer son nouveau parti

COLOMBIE

Détérioration de la sécurité
en Colombie

SÉNÉGAL

Faible 
mobilisation 
de soutien
aux droits 

des militants
À Dakar, une marche pacifique et autorisée
s'est déroulée vendredi 15 octobre pour
demander une justice plus équitable et le res-
pect des droits des activistes. Organisée par
des collectifs de la société civile et des partis
politiques, elle a regroupé à peine une cen-
taine de manifestants jusqu’en fin de journée.
Après une série de discours, le cortège de
manifestants, encadré par un dispositif poli-
cier, est parti de la place de la Nation pour
rejoindre le siège de la RTS, la télévision
publique sénégalaise.   Parmi les revendica-
tions : lutter contre les injustices et contre l’ar-
restation arbitraire de l’activiste Guy Marius
Sagna, qui a été libéré la veille et condamné à
trois mois de prison avec sursis  "Il y a une

injustice. Au Sénégal, quand on est du côté du

pouvoir, on peut faire tous les scandales mais

la justice reste dans son mutisme", déplore
Seydina Mouhamadou Malal Diallo, le secré-
taire général du collectif Noo Lank. "Si tu fais

partie de la société civile, d'un parti politique

d'opposition", poursuit-il, on décide d'"une

procédure de détention préventive avant

même de te coller des charges". Cette mani-
festation a été autorisée seulement quelques
heures avant son début officiel, regrette
Sylvestine Mendy, du mouvement panafricain
Africa First : "Normalement, puisque c'est une

manifestation autorisée, il devait y avoir du

monde, mais malheureusement, ce n'est pas le

cas car l'autorisation a été envoyée tardive-

ment aux collectifs."

ROYAUME-UNI

Meurtre 
du député 

David Amess 
La police britannique a qualifié de "terro-
riste" le meurtre du député conservateur
David Amess, mortellement poignardé, ven-
dredi 15 octobre. Ce drame ravive au
Royaume-Uni la question sur la sécurité des
élus.  David Amess, le parlementaire de 69
ans, membre du parti conservateur de Boris
Johnson et ardent "brexite", a été poignardé à
plusieurs reprises le 15 octobre peu après midi
dans l'église méthodiste dans laquelle il rece-
vait ses administrés. L'attaque a eu lieu durant
la permanence parlementaire de l'élu à Leigh-
on-Sea, à environ 60 kilomètres à l'est de
Londres. Un homme de 25 ans a été immédia-
tement arrêté sur place, soupçonné de meur-
tre. Le député a succombé sur place à ses bles-
sures malgré l'intervention rapide des secours
et un couteau a été retrouvé, a précisé la police
de l'Essex, qui ne recherche aucun autre sus-
pect.  Plusieurs médias britanniques ont rap-
porté que l'homme interpellé serait un ressor-
tissant britannique d'origine somalienne. "Les

premiers éléments de l'enquête ont révélé une

motivation potentielle liée à l'extrémisme isla-

miste", a annoncé la police métropolitaine
dans un communiqué, dans la nuit de vendredi
à samedi, quelques heures après que l'enquête
a été confiée à la direction antiterroriste. En
tout cas, l'homme arrêté partage les mêmes
données qu'une personne récemment signalée
au programme de lutte contre la radicalisation
Prevent, dit le quotidien The Guardian. La
police pense que l'attaquant a agi seul. Des
persquisitions sont en cours dans deux loge-
ments de Londres. La ministre de l'Intérieur,
Priti Patel  a demandé à toutes les forces de
police de revoir les dispositions de sécurité
pour les députés avec effet immédiat . Mme
Patel a rencontré des représentants de la
police et des agences de sécurité et de rensei-
gnement et s'est également entretenue avec le
président de la Chambre des Commus,
Lindsay Hoyle.  

Agences
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Kamel Nasri a annoncé de
nouvelles mesures visant à
réduire les embouteillages à
Alger, entre autres
l'interdiction pour les poids
lourds de circuler sur les axes
routiers durant la journée, le
recours à l'utilisation des
trains pour le transport de la
marchandise de et vers le
port d'Alger...

PAR IDIR AMMOUR

L’ annonce de l’interdiction de
circuler durant la journée pour
les poids lourds à travers la

capitale a été faite à l’issue d’une réu-
nion entre le ministre des Travaux
publics, Kamel Nasri, le ministre des
Transports, Aïssa Bekkaï et le wali
d'Alger, Youcef Chorfa. Cette réunion
entre dans le cadre du lancement de
l’étude visant à mettre en place un
plan global pour décongestionner le

trafic routier dans la capitale. En effet,
Alger étouffe sous le poids d’un parc
automobile en constante évolution
alors que le fameux projet pour régu-
ler la circulation au niveau de la capi-
tale tarde à voir le jour. En attendant
que le rêve devienne réalité, une chose
est cependant sûre, le calvaire conti-
nue. En effet, les autoroutes tout
comme les petits chemins, sont à lon-
gueur de journée, saturés. Les bou-
chons gagnent l’ensemble des routes,
la banlieue et même les cités. Ils s’éta-
lent sur des kilomètres. Désormais, les
jours, les mois et les années, devien-
nent tous, sans exception, des heures
de pointe, au grand dam des automo-
bilistes qui ne savent plus à quel saint
se vouer, encore moins, quel chemin
ou quelle route emprunter. Chéraga,
Dely-Brahim, Ben-Aknoun, El-Biar,
Draria, El-Achour, Oued el-Romane,
Bab el-Oued, Dar el-Beïda, les
Bananiers et autres sont connus pour
être en proie à d’interminables bou-
chons sans issue. Les dispositifs de
sécurité, adoptés jusque-là, peinent à
assurer la fluidité de la circulation et

le désengorgement de la capitale. Un
calvaire perpétuel !. Cela constitue
indéniablement un casse-tête chinois
pour les automobilistes de même que
pour les usagers des transports en
commun. Ce cauchemar se renouvelle
chaque matin, causant au citoyen des
désagréments certains, notamment
celui d’arriver en retard sur son lieu de
travail. Et le calvaire est loin de s’ar-
rêter là, puisqu’à la fin de la journée,
il ne peut regagner son domicile
qu’une fois la nuit tombée ! Pour gérer
un tant soit peu ce malaise qui n’en
finit pas, le ministre des Travaux
publics, Kamel Nasri, a donc annoncé,
avant-hier jeudi, de nouvelles mesures
visant à réduire les embouteillages à
Alger, à savoir l'interdiction pour les
poids lourds de circuler sur les axes
routiers durant la journée, le recours à
l'utilisation des trains pour le transport
de la marchandise de et vers le port
d'Alger, ainsi que l'interdiction de réa-
liser des travaux sur les routes durant
la journée.

I. A.

PAR RIAD EL HADI

Les prix du pétrole sur le marché
mondial continuent d’enregistrer des
records. Les cours de l’or noir ont
poursuivi leur progression vendredi
sur fond d’inquiétudes sur l’offre.
Qu’en est-il du Sahara Blend, le brut
de référence algérien ? Selon le der-
nier rapport mensuel de
l’Organisation des pays exportateurs
de pétrole (Opep) publié mercredi, les
prix du Sahara Blend, le brut de réfé-
rence algérien, ont progressé de 2,80
dollars en septembre dernier.
Selon la même source, la moyenne
mensuelle des prix du brut algérien
est passée de 71,05 dollars/baril en

août dernier à 73,85 dollars en sep-
tembre, soit une hausse de 3,9 %.
Il convient de noter que le prix du
brut algérien est établi en fonction des
cours du Brent, brut de référence de la
mer du Nord, côté sur le marché de
Londres avec une prime additionnelle
pour ses qualités physico-chimiques
appréciées par les raffineurs.  Selon
l’Opep, la progression enregistrée par
le brut algérien intervient "dans un

contexte d’augmentation des prix de

brut au marché mondial en septem-

bre". Ces derniers ont été, en effet,
"soutenus par des fondamentaux

solides du marché pétrolier et des

signes d’une reprise de la demande

du pétrole en Asie en raison de l’amé-

lioration de la situation liée au

Covid-19". Vendredi, les prix du
pétrole ont poursuivi leur progression
sur fond d’inquiétudes sur l’offre.
Ainsi, le baril du Brent pour livraison
en décembre a terminé en progression
de 1,02 % ou 86 cents par rapport à la
clôture de jeudi. Il était à 84,86 dol-
lars.Pour ce qui est du pétrole améri-
cain du WTI, le baril a atteint en
séance 82,49 dollars pour la première
fois depuis le 29 octobre 2014.
Cependant, il s’est ensuite un peu
replié, mais a fini, à New York, en
hausse de 1,19 ou 97 cents, à 82,28
dollars le baril pour livraison en
novembre.

R. E.

LUTTE CONTRE LES BOUCHONS À ALGER

Le gouvernement dévoile
sa stratégie

HAUSSE DES PRIX DU PÉTROLE

Qu’en est-il du brut algérien ? 

TAUX DE CHANGE

Le dinar 
poursuit 

sa dégringolade
Depuis quelques années déjà, la monnaie
nationale a perdu sa valeur et est devenue
l’une des plus faibles dans la région maghré-
bine, créant ainsi une chute du pouvoir
d’achat et une augmentation vertigineuse de
l’inflation. La monnaie nationale ne se porte
pas bien, que ce soit au niveau de la Banque
d’Algérie ou sur le marché parallèle. Pour ce
samedi 16 octobre 2021, les cotations offi-
cielles indiquent qu’1 seul euro est échangé
contre 159.1744 dinars algériens à l’achat et
contre 159.2329 à la vente. Par ailleurs, 1
dollar est cédé au niveau des guichets de la
Banque d’Algérie contre 137.0893 dinars
algériens à l’achat et contre 137.1043 à la
vente. Quant à la livre sterling, elle ne perd
pas de valeur et demeure toujours la plus
chère. En effet, 1 pound s’échange contre
187.7678 dinars algériens à l’achat et contre
187.8141 dinars algériens à la vente. Suite à
la réouverture des frontières aériennes et
maritimes ainsi que l’ajout de nouveaux vols,
les cambistes peuvent enfin mener leurs
affaires. Les principales devises s’échangent
extrêmement cher notamment l'euro. Ce der-
nier est cédé contre 211.5 dinars algériens à
l’achat et contre 213.5 dinars algériens à la
vente, et ce, pour uniquement 1 seul euro.
Les cambistes proposent en outre, 1 seul dol-
lar contre 181 dinars algériens à l’achat et
contre 183 dinars algériens à la vente. Enfin,
et avec l’ajout des vols avec de nouvelles
destinations à savoir Dubaï et Londres, la
livre sterling sera de plus en plus demandé. 1
seul pound est échangé au marché noir
contre 242 dinars algériens à la vente et
contre 240 dinars à l’achat.

TRANSPORT DE PRODUITS
SIDÉRURGIQUES PAR VOIE FERRÉE

Tosyali et la
SNTF signent
une convention

La Société nationale des transports ferro-
viaires a signé dernièrement une convention
avec le complexe sidérurgique Tosyali de
Bethioua à Oran, pour transporter ses pro-
duits par le réseau de chemin de fer national,
a indiqué la SNTF dans un communiqué
publié sur sa page Facebook.  La convention
permettra au complexe de transporter ses
produits de fer et d’acier, ainsi que les
matières premières par voie ferrée à partir de
la gare ferroviaire de Hassi-Mefsoukh  vers
les wilayas du pays et vers le port d’Oran
pour l’exportation. La première livraison de
produits par voie ferrée s’effectuera le mois
de novembre prochain, et contribuera à
réduire les frais du transport, le volume de
consommation de carburant et atténuer la
pression sur le réseau routier national. Les
travaux sont actuellement en cours pour fina-
liser le dernier tronçon de la voie ferrée, et
permettre ainsi de brancher l’usine au réseau
ferré avant la fin de l’année 2022. A noter
que la production du complexe, durant l’an-
née en cours, a atteint 3 millions de tonnes de
différents produits en fer commercialisés
localement, ainsi que les produits destinés à
l’exportation, selon la même source. La
société prévoit de doubler sa production à 6
millions de tonnes de différents produits à
l’horizon 2025, après la réalisation de l’usine
de production d’acier plat utilisé dans la
fabrication automobile, ainsi que des pièces
de rechange et des équipements domestiques,
entre autres. Cette opération s’inscrit dans le
cadre de la nouvelle stratégie adoptée par la
SNTF, afin de valoriser et développer le
transport de marchandises par train et contri-
buer à soutenir le dynamisme de l’économie
nationale et apporter des solutions logis-
tiques aux opérateurs économiques dans le
domaine du transport.

R. N.   
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LIGUE DES CHAMPIONS D’AFRIQUE DE FOOTBALL

L’ES Sétif en appel 
à Nouakchott

Le 2e représentant algérien en
Ligue des champions
d’Afrique, l’ES Sétif, sera en
appel aujourd’hui  en
affrontant, à Nouakchott, les
Mauritaniens du FC
Nouadhibou, cela à l’occasion
du match aller du 2e tour des
qualifications.

PAR MOURAD SALHI

L es Sétifiens aborderont le rendez-
vous mauritanien avec l’objectif de
réussir leur 1er match et, du coup,

prendre option sur la qualification au
prochain tour de la prestigieuse compé-
tition continentale. Les gars d’Aïn-
Fouara, qui sont depuis jeudi à
Nouakchott doivent éviter le scénario
du tour préliminaire.
Les partenaires d’Akram Djahnit, rap-
pelons-le, lourdement battus par les
Gambiens du FC Fortune (3-0) au
match aller du tour préliminaire, ont
réussi l'exploit de se qualifier au second
tour de l'épreuve, après leur victoire 3-0
(5-4 aux tirs aux but), au stade du 8-
Mai-1945 à Sétif.
L’Entente, dont l'effectif a connu cer-
tains changements, se présentera à
Nouakchott avec l'intention de revenir
avec un bon résultat face à un sérieux
client. Loin d'être considérés comme
favoris, les Sétifiens, vainqueurs déjà de
cette compétition, devront puiser dans
toutes leurs ressources pour éviter la
surprise.
"Nous ne sommes pas favoris dans ce
match. Mais on doit ramener un bon
résultat de la Mauritanie qui nous per-
mettra d’aborder la seconde manche
dans les meilleures conditions. Nous
allons évoluer à l’extérieur.
Nouadhibou est une bonne équipe, on
doit rester vigilants. Nous n’allons pas
jouer la défense, mais nous allons faire
de notre mieux pour revenir avec un

exploit. Ça sera difficile, mais dans le
football, tout reste possible", a indiqué
l’entraîneur des Sétifiens, Nabil Kouki.
Côté effectif, le club ne bénéficiera pas
des services des nouvelles recrues qui
ne sont pas encore qualifiées. Parmi les
13 joueurs recrutés l’été dernier, seuls 3
sont qualifiés à cette compétition.
Il s’agit du latéral gauche Ouassa, du
milieu de terrain Benboulaïd et de
l’avant-centre Benayad. Du coup, l’en-
traîneur devra composer avec les
joueurs de la saison écoulée, à l’image
de Khedaïria, Debari, Nemdil, Laribi,
Karaoui, Kendouci, Djabou et autres
Djahnit.
"Je dois composer avec les joueurs dont
je dispose, plusieurs éléments  recrutés
cet été ne sont pas qualifiés à cette dou-
ble confrontation. Cela dit, j’ai
confiance en mon groupe qui a les
moyens pour se qualifier au prochain

tour", a fait savoir le coach sétifien.
Le vice-champion d’Algérie a effectué
sa préparation en Tunisie. Les Aigles
noirs ont profité des installations à
Tunis pour peaufiner leur préparation.
Avant de rallier la Mauritanie, les
coéquipiers de Djabou ont livré une
joute amicale face au MCO. C’était le 4e

match amical des Sétifiens pendant
cette période de préparation d’intersai-
son, après les 3 matchs disputés en
Tunisie face à l’AS Soukra, l’ES
Metlaoui et l’ES Radès.
La Confédération africaine de football
a choisi un quatuor arbitral sénégalais
pour diriger ce rendez-vous. Il sera
conduit par Issa Sy, lequel sera assisté
de ses compatriotes El-Hadji Malick
Samba et Djibril Camara, alors que le
quatrième arbitre est Maguette Ndiaye.

M. S.

COUPE ARABE DE FOOTBALL

Belmadi : "Certains A rejoindront les A’"
Bonne nouvelle pour l'équipe nationale
des joueurs locaux : à l'aune de la
Coupe arabe, qui débutera au Qatar le
30 novembre, les joueurs de Madjid
Boughera seront renforcés par certains
internationaux A.
C'est Djamel Belmadi qui l'a annoncé
dans un entretien diffusé mercredi soir
sur le compte Youtube de la Fédération
algérienne de football : "Nous allons
mettre à profit cette Coupe arabe pour
utiliser certains internationaux A évo-
luant au Golfe, tout en étant perfor-
mants. Nous avons une relation de tra-
vail avec Boughera. Seulement, il fau-
dra faire attention à ne pas les sur-uti-
liser, il y aura un dosage à faire et l'on
devra être bon là-dessus. Ils ne vont pas
jouer tous les matchs, surtout si on va
au bout de la compétition. Avec un
rythme d'un match chaque trois jours,

ce serait très risqué."Parmi ces joueurs,
Djamel Benlamri (Qatar SC), Baghdad
Bounedjah (Al-Sadd) et Youcef Belaïli
(Qatar SC) sont pressentis pour prendre
part à la compétition qui interviendra
quelques semaines avant le coup d'en-
voi de la CAN-2021 : "La Coupe arabe
va être une compétition relevée. Les
Championnats du Golfe vont s'arrêter
pendant la période de ce tournoi et
nous avons plusieurs joueurs qui évo-
luent là-bas. Nous ne pouvons pas nous
permettre d'avoir des cadres qui s'arrê-
tent pendant trois semaines ou un mois
alors que nous avons une Coupe
d'Afrique qui va vite arriver (9 janvier -
6 février NDLR). Il serait alors très dif-
ficile de les remettre en route", a-t-il
ajouté.
Belmadi a, par la suite, indiqué que
cette Coupe arabe constitue également

une opportunité pour lui de voir à l'œu-
vre certains éléments locaux suscepti-
bles d'intégrer, à l'avenir, les rangs de
l'équipe nationale : "Tout le monde aura
l'occasion de jouer, ce sera bénéfique
pour l'équipe. Ce sera une occasion
pour moi de superviser certains joueurs
de cette sélection qu'on suit déjà depuis
un moment et qui pourraient constituer
une belle surprise."
Concernant le programme de prépara-
tion en vue de la CAN 2021, au cours
de laquelle l'Algérie défendra son titre,
Belmadi a assuré : "Nous avons déjà en
tête le stage précompétitif pour la CAN
2021. Nous avons déjà tout planifié,
nous avons une vision. On sait combien
de matchs amicaux nous allons jouer
avant cette CAN. Tout est plus ou moins
prêt, il faudra juste appuyer sur les
boutons", a-t-il conclu.

FINALE DE LA SUPERCOUPE
D'ALGÉRIE DE HAND, DAMES

Le CF Boumerdès
s’incline devant
le HB El-Biar...

Le CF Boumerdès n’a pas pu créer la sur-

prise lors de la 6e édition de l'épreuve dis-

putée vendredi au palais des sports Hamou-

Boutlélis d'Oran. C'est surtout grâce à l'ex-

périence des joueuses du HB El Biar que le

club algérois a réussi à enrichir son palma-

rès par un nouveau trophée en l'emportant

sur le score de 27-24. L'entraîneur du HB

El Biar, Moulay Fatah, dont il s'agit de la

1re sortie sur le banc de cette formation, a

salué cette performance dans sa déclaration

d'après-match à la presse. "Nous avons
entamé notre préparation depuis déjà 2
mois, et je peux dire que mes joueuses ont
été bien récompensées pour avoir abordé
le rendez-vous avec beaucoup de détermi-
nation. J'estime que l'aspect physique a fait
la différence, car nous étions mieux prépa-
rés que l'adversaire", a-t-il dit. Cette

épreuve inaugurale de la nouvelle saison

2021-2022 est intervenue également à

point nommé pour les Algéroises qui s'ap-

prêtent à disputer le Championnat arabe

des clubs, dont le coup d'envoi sera donné

le 23 octobre en Tunisie. "Il s'agit ainsi
d'une bonne préparation pour la compéti-
tion arabe pendant laquelle on tâchera de
réaliser le meilleur résultat possible", a

souligné le coach du HB El-Biar. En fait,

les filles d'El-Biar seront accompagnées

dans cette compétition par le CF

Boumerdès. Mais si le HB El-Biar est un

habitué des épreuves internationales, ce

sera, en revanche, une première expérience

du genre pour les filles de Boumerdès. Ces

"dernières vont partir à Hammamet pour
faire de l'apprentissage", explique leur

entraîneur, Abla Hani, à l'APS à l'issue de

la finale de la Supercoupe. "Déjà, c'est la
1re fois qu'on joue la finale d'une Coupe.
Malgré notre défaite, j'estime que mes
joueuses ont rendu une belle copie. Leur
inexpérience nous a joué un mauvais tour.
Cela dit, ça reste une belle répétition géné-
rale pour mon équipe en vue du rendez-
vous arabe", a-t-elle déclaré. Abla Hani

reconnait que ses joueuses manquent de

préparation pour jouer une compétition

aussi relevée. "Nous avons trouvé des diffi-
cultés pour nous préparer après plus d'une
année d'arrêt. Ce n'est pas facile de rattra-
per tout ce retard. Cela dit, comme il s'agit
de notre première participation sur la
scène internationale, on va en profiter pour
gagner en expérience", a-t-elle précisé. La

Supercoupe d'Algérie a mis aux prises

exceptionnellement cette saison le cham-

pion de l'exercice 2019-2020, à savoir le

HB El-Biar, et son vice-champion, le CF

Boumerdès, vu que la coupe d'Algérie des

deux dernières saisons, tout comme la pré-

cédente édition du Championnat ont été

annulés à cause de la pandémie du Covid-

19.

Les handballeurs
de la JS Saoura
décrochent 
le 1er trophée
de leur histoire

La JS Saoura s'est adjugée la Supercoupe

d'Algérie de handball (messieurs), en s'im-

posant devant la JSE Skikda sur le score de

23 à 22 (mi-temps :12-11), vendredi au

palais des sports Hammou-Boutélilis

d'Oran. C'est le premier trophée au palma-

rès de la JS Saoura en handball, alors que

la JSE Skikda avait été sacrée champion

d'Algérie pour la 3e fois de son histoire en

juillet dernier. 

APS

SPORTS

L'admission d’Israël en
qualité de membre
observateur au sein de l’Union
africaine (UA), mesure qui a
été contestée par de
nombreux pays, dont l’Algérie,
sera tranchée définitivement
lors du prochain sommet des
chefs d’État de l’Organisation
panafricaine. 

PAR LAKHDARI BRAHIM

C’ est ce qu’a annoncé le ministère
des Affaires étrangères ce
samedi.

La question a été débattue vendredi au
sein du Conseil exécutif de l’instance afri-
caine, a indiqué le département de
Ramtane Lamamra qui a souligné une
"profonde division" des pays africains sur
la présence d’Israël comme membre
observateur au sein de l’UA.
"Le débat de plusieurs heures que les
ministres africains des Affaires étrangères
viennent d’avoir sur la question contro-
versée du statut d’observateur accordé à
Israël par Moussa Faki a mis en évidence
une profonde division des états membres

de l’Union africaine", a déclaré Ramtane
Lamamra à l’issue de la réunion à Addis-
Abeba, selon un communiqué du minis-
tère des Affaires étrangères.
Le chef de la diplomatie algérienne a indi-
qué que de  nombreux pays qui, comme
l’Algérie, se sont opposés à la décision
"malencontreuse et dangereuse" du prési-
dent de la Commission Moussa Faki ont
défendu "l’intérêt suprême de l’Afrique

qui s’incarne dans son unité et celle de ses
peuples". Lamamra précise que "les
ministres du courant majoritaire qui ont
conscience que la crise institutionnelle
engendrée par la décision irresponsable
de Moussa Faki tend à rendre irréversible
la division du continent, ont accepté de
soumettre la question au sommet des chefs
d’état de l’Union africaine prévu au mois
de février prochain".

Il faut donc "espérer que le sommet mar-
quera un sursaut salutaire d’une Afrique
digne de son histoire et ne cautionnera
pas une cassure irrattrapable", dira-t-il à
ce propos.
Le ministre qualifie en outre de "regretta-
ble que la proposition du Nigeria, élabo-
rée avec l'Algérie, tendant à restaurer
immédiatement le statu quo  n’ait pas été
acceptée par une minorité activiste repré-
sentée par le Maroc et quelques uns de ses
proches alliés dont la République démo-
cratique du Congo (RDC) qui a assuré
une présidence particulièrement partiale
de la séance". Et de préciser dans ce
contexte que "les nombreux pays qui,
comme l’Algérie, se sont opposés à la
décision malencontreuse et dangereuse du
président de la Commission de l'UA ont
défendu l’intérêt suprême de l’Afrique qui
s’incarne dans son unité et celle de ses
peuples".        "Les plaidoiries de l’Afrique
de Sud et de la République arabe sah-
raouie démocratique (RASD) en faveur de
la juste cause du peuple palestinien ont
mis opportunément en perspective l'at-
teinte grave portée par la décision de
Moussa Faki au patrimoine historique de
lutte de l’Afrique contre le colonialisme et
l’apartheid", relève le chef de la diploma-
tie algérienne.          

L. B.

PAR RACIM NIDAL

Le général de corps d'armée, Saïd
Chanegriha, chef d'état-major de l'Armée
nationale populaire (ANP) a salué hier à
Alger, la "participation distinguée" des
membres de la formation militaire des
Forces terrestres ayant participé à l'exer-
cice tactique antiterroriste conjoint en
Russie, soulignant que cette participation
reflète "incontestablement" la réputation
dont jouit l'ANP au niveau international,
indique un communiqué du ministère de
la Défense nationale. Le général de corps
d'armée a présidé samedi au siège du
ministère de la Défense nationale, une
cérémonie en l'honneur des membres de la
formation militaire des Forces terrestres
ayant participé à l'exercice tactique anti-
terroriste conjoint exécuté du 30 septem-
bre au 12 octobre 2021 en Fédération de
Russie, précise le communiqué.
La cérémonie s'est déroulée en présence
des commandants de Forces, de la
Gendarmerie nationale et du commandant
de la 1re Région militaire, ainsi que du
contrôleur général de l'Armée, des chefs
de département, des directeurs et des
chefs de services du ministère de la
Défense nationale et de l'état-major de
l'ANP. Lors de cette cérémonie, le général
de corps d'armée a tenu, dans son allocu-
tion prononcée devant l'assistance, à pré-
senter ses félicitations pour les "efforts
louables fournis avec détermination et
loyauté, faisant honneur à eux-mêmes et à
l'ANP et l'Algérie, ainsi que pour l'hono-
rable image véhiculée par leur participa-
tion distinguée", souligne la même source.
"Il m'est très agréable de vous rencontrer
aujourd'hui, suite à votre retour de votre
participation dans l'exécution de l'exer-
cice antiterroriste conjoint avec l'Armée
Russe, intitulé : Exercice tactique de lutte
antiterroriste des forces terrestres pour

l'année 2021, qui s'est déroulé au sud de
la Fédération de Russie, du 30 septembre
au 12 octobre 2021", a affirmé le chef
d'état-major de l'ANP. "Je vous présente,
en cette heureuse occasion, mes vives féli-
citations, pour les efforts incommensura-
bles que vous avez fournis avec détermi-
nation et loyauté, faisant honneur à vous-
même et honorant l'ANP et l'Algérie, en
faisant preuve, durant votre participation
à cet exercice, d'un haut niveau de dispo-
nibilité au combat et une grande capacité
de maitrise de l'emploi des différentes
armes et techniques utilisées dans la lutte
antiterroriste", a-t-il ajouté. "La presti-
gieuse image que vous avez véhiculée par
cette participation distinguée reflète
incontestablement la réputation dont jouit
l'ANP au niveau international, notamment
à travers son expérience leader dans le
domaine de la lutte antiterroriste, qui est
devenue désormais une référence mon-
diale et un exemple à suivre", a relevé le
général de corps d'armée. Il a rappelé que
"ces résultats satisfaisants ne sont pas
fortuits, mais sont plutôt le fruit de grands
sacrifices, consentis par nos vaillants
hommes durant de longues années de
lutte. Des sacrifices qui ont permis à
l'ANP et aux services de sécurité d'acqué-
rir une expérience exceptionnelle en
matière de lutte antiterroriste antisubver-
sive".
"A cet effet, je vous invite tous à vous
recueillir à la mémoire des chouhada du
devoir national, qui se sont sacrifiés corps
et âmes pour préserver le caractère répu-
blicain de l'état et qui ont réussi, grâce à
leur détermination et leur volonté à toute
épreuve, à vaincre le terrorisme barbare
et à faire échouer ses projets obscuran-
tistes. Comme il m'est opportun de vous
inviter à méditer sur l'objectif de leurs
sacrifices, afin de poursuivre les efforts
laborieux, pour préserver ces acquis opé-

rationnels réalisés au prix fort", a ajouté
le chef d'état-major de l'ANP. Il a fait
savoir, également, que "la stabilité et la
sécurité dont jouit aujourd'hui notre pays,
sont des acquis qui n'ont pas été réalisés
sans peine, ils sont le fruit d'une vision
globale du concept de sécurité, adoptée
par le haut commandement de l'ANP,
conformément aux orientations judi-
cieuses du président de la République,
chef suprême des Forces armées, ministre
de la Défense nationale, et de tout ce que
cette vision porte en termes de stratégie
profonde et de clairvoyance, dont l'appli-
cation persévérante et réussie a garanti
au peuple algérien son droit à vivre en
toute sécurité et stabilité, et a confirmé à
tous, l'attachement de l'ANP, digne héri-
tière de l'Armée de libération nationale, à
assumer ses lourdes et honorables res-
ponsabilités, conformément aux missions
institutionnelles qui lui sont assignées".
De son côté, le général-major Ammar
Athamnia, commandant des Forces terres-
tres a souligné que "les objectifs tracés et
escomptés de l'exécution de cet exercice
ont été atteints grâce à la discipline, le
sérieux et la rigueur qui ont caractérisé la
composante de nos Forces terrestres, rele-
vant de l'infanterie et des troupes spé-
ciales, et grâce aussi à leur détermination
à mettre en avant leurs capacités reflétant
ainsi la réputation méritée de la compé-
tence du combattant algérien, et à exécu-
ter les missions assignées avec efficacité
et professionnalisme".
"Cette étape-phare servira, sans nul
doute, de motivation pour nos différentes
formations au sein de l'ANP afin de
consentir davantage d'efforts laborieux et
faire de leur mieux pour présenter hono-
rablement nos Forces armées et notre
pays dans les diverses activités de la coo-
pération militaire", a-t-il ajouté.
"Pour conclure, je tiens, Monsieur le

Général de corps d'armée, à présenter les
plus sincères expressions de remercie-
ments et d'estime pour avoir présidé cette
cérémonie dont les valeurs symboliques
effectives et morales sont manifestement
importantes pour les cadres et les person-
nels de nos Forces armées suite à leur
participation positive à cet exercice tac-
tique conjoint", a indiqué le général-major
Ammar Athamnia.
A l'issue, le général de corps d'armée a
salué et félicité l'ensemble des membres
de cette composante pour leurs efforts
fournis, conclut le communiqué.

R. N.
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ISRAËL MEMBRE OBSERVATEUR À L'UA

Lamamra met en garde

EXERCICE ANTITERRORISTE EN RUSSIE

Chanegriha salue la participation de l'Algérie

CONSEIL DES MINISTRES

Tebboune préside
aujourd'hui 
une réunion 

Le président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, préside aujourd'hui dimanche
une réunion du Conseil des ministres, a
indiqué hier un communiqué de la prési-
dence de la République.
"Le président de la République, chef
suprême des Forces armées, ministre de
la Défense nationale, Abdelmadjid
Tebboune, présidera dimanche, une réu-
nion du Conseil des ministres consacrée
à l'examen et à l'approbation d'un projet
de loi sur la lutte contre la spéculation et
d'exposés sur l'organisation de Djamaâ
El-Djazaïr de même que la rentrée offi-
cielle dans les secteurs de
l'Enseignement supérieur et de la
Formation professionnelle", a précisé le
communiqué.

R. N.



MIDI LIBRE
N° 4363 | Dimanche 17 octobre 2021 15TÉLÉVISION

LOVE ADDICT

Gabriel a un gros problème : il ne sait pas résister aux

charmes des jolies femmes. Cet énorme défaut lui a valu

quelques soucis sentimentaux et professionnels. Il fait

appel à Marie-Zoé, une coach personnelle qui va tenter de

le soigner. Pour mener à bien sa mission, elle doit le sur-

veiller 24 heures sur 24. Gabriel refuse d'abord, au pré-

texte qu'il vit chez son oncle Joe, qui se remet mal de sa

séparation avec sa femme. Mais, de guerre lasse, Gabriel

accepte et accueille la jeune femme chez son oncle.

Constatant qu'elle a affaire à un cas désespéré, elle ins-

talle des électrodes sur le corps de Gabriel. Elle déclen-

chera une décharge électrique au moindre faux pas...

21h00
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LE RUFFIAN

Au Canada. Devenu chercheur d'or, un ancien
pilote automobile monte une expédition. Son
but: retrouver un trésor destiné à financer
l'opération chirurgicale d'un ami, dont il se
sent responsable de l'infirmité.

21h00

PHANTOM THREAD

A Londres, dans les années 1950, Reynold Woodcock est

un couturier obsessionnel, très talentueux et prolifique.

C'est une star sollicitée par tout le gotha. Cet homme mys-

térieux multiplie les aventures jusqu’à ce qu’il rencontre

Alma, une servante qui va changer sa vie. La jeune femme

devient sa muse et son mannequin vedette. Cette nouvelle

histoire ne plaît pas à Cyril, la collaboratrice et soeur

étouffante du créateur. Reynolds, qui aime tout contrôler,

se croit maudit en amour. Alma, au caractère fort, veut lui

faire comprendre qu'il n'en est rien et que son attitude

risque de ruiner leur relation...

21h00

UN FIL À LA PATTE

Lucette, une jeune chanteuse de café-concert, se réjouit du

retour de son amoureux, Bois d’Enghien. L’ennui, c’est

que ce bourgeois intéressé se prépare à épouser Nini, la

fille d’une baronne fortunée. Et ne sait pas comment l’an-

noncer à Lucette. La situation se complique lorsque

Bouzin, un obscur clerc de notaire arrive pour proposer

une chanson à Lucette...Décors de Laurent Peduzzi.

Costumes et maquillages de Vanessa Sannino. Lumières de

Roberto Venturi. Arrangement musical de Bruno Fontaine.

Réalisation de Dominique Thiel.

21h00

ZONE INTERDITE 

Plus de 320 millions de tonnes de déchets sont
générées chaque année. Le discours officiel promet
toujours plus de recyclage, mais des milliers de
tonnes disparaissent des statistiques officielles pour
finir en pleine nature. Les déchets du BTP et le
recyclage des réfrigérateurs posent également pro-
blème.

21h00

VENOM

A San Francisco, Eddie Brock, journaliste imperti-

nent, signe une interview qui lui coûte sa carrière et

son futur mariage avec sa fiancée Anne Weying.

Menant désormais une vie misérable, il est contacté

par une scientifique qui lui demande d'enquêter sur

les pratiques non éthiques de son patron, le richis-

sime Carlton Drake. Mais au cours de cette enquête

clandestine, Eddie est mis en contact avec une forme

de vie extraterrestre extrêmement violente. Pour lui,

c'est le début d'une nouvelle existence...

21h00

LE MYSTÈRE 
HENRI PICK

Un célèbre critique littéraire reçoit un jour un livre

extraordinaire et pour lui, c'est une évidence : il y a

imposture. Selon lui, Henri Pick, un pizzaiolo breton

décédé deux plus tôt, ne peut pas avoir écrit ce chef-

d'œuvre. Après avoir fait part de ses doutes lors de

son émission de télévision, il décide de mener l'en-

quête en Bretagne. Il rencontre la fille de l'écrivain,

qui elle non plus ne croit pas au talent littéraire de

son père. Elle ne se souvient pas de l'avoir vu écrire

un jour, ou alors uniquement la liste des courses. Le

critique et la jeune femme forment alors un duo

improbable dans le but de connaître la vérité...

21h00

LES ENQUÊTES 
DE MURDOCH

Encore sous le choc d'une découverte
bouleversante qui affecte sa vie person-
nelle, Murdoch met tout en oeuvre pour
trouver l'assassin responsable de la mort
d'Anna Fulford. Pendant ce temps,
Brackenreid se bat contre les préjugés de
sa hiérarchie,Crabtree ne sait que penser
de la lettre d'Effie, et Watts prend une
grande décision. Quant à Violet Hart, elle
commence à se lasser des frasques de son
nouveau mari.

21h00
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"L’unité nationale sahraouie constitue la cible per-
manente des politiques et velléités de l’ennemi, bien
que ce dernier soit conscient que tout peuple uni et
solidaire, convaincu de la justesse de sa cause, est

prêt à consentir pour elle tous les sacrifices."

BRAHIM GHALI

Relance de la spécialité de ramendage des filets 
de pêche à Chlef

L’Algérie a célébré la journée mondiale de la Poste lors d’une
cérémonie tenue à Alger et rehaussée par la présence de mem-
bres du gouvernement. 
Le ministre de la Poste et des Télécommunications, Karim
Bibi Triki, le ministre de l'éducation nationale, Abdelhakim
Belabed, le ministre de la numérisation et des statistiques,
Hocine Cherhabil, et le ministre délégué auprès du Premier
ministre, chargé de l’économie, de la Connaissance et des
Start-up, Yacine Oualid ont pris part à cette journée, inscrite
cette année sous le thème "Innover pour la reprise", et qui s'est
déroulée au siège d’Algérie Poste. L'Algérie emboîte le pas
aux pays membres de l’Union postale universelle (UPU) et
célèbre cette journée par le lancement de nouveaux services
notamment en ligne, qui tendent à améliorer davantage le quo-
tidien du citoyen et à lui offrir plus de confort et une meilleure
qualité de service. Une vidéo présentant les différents services
innovants proposés par Algérie Poste a été projetée lors de cet
évènement, qui a vu l’oblitération d’un timbre postal en hom-
mage à la Journée mondiale des enseignants.

La spécialité de ramendage des filets de pêche a fait son entrée
dans le cursus de formation professionnelle dans la wilaya de
Chlef, suite au constat d’un manque de main d’œuvre qualifiée
dans ce domaine, selon des responsables locaux du secteur de la
formation et de l’enseignement professionnels. Dans le cadre
de sa mise au diapason des besoins du marché local du travail,
la direction de la formation et de l’enseignement professionnels
de la wilaya, en coordination avec ses partenaires du secteur de
la pêche et de l’aquaculture, a relancé cette spécialité liée à la
mer en ouvrant des postes pédagogiques au profit des deman-
deurs des deux sexes, au titre de la nouvelle rentrée profession-
nelle, fixée pour le 13 octobre courant. Des offres de formation
dans cette spécialité seront assurées au niveau des établisse-
ments du secteur, repartis sur le littoral de la wilaya, soit Beni-
Haoua, Ténés et el-Marsa, caractérisées par une disponibilité de
ce type d’activités accompagnatrices du métier de la pêche, au
niveau des ports de pêche. Les stagiaires bénéficieront, d’une
formation théorique et appliquée. 

L'Association des ouléma musulmans algériens a fait don de
250 valises contenant du matériel médical d'aide à la respiration
au profit de la direction générale de la Protection civile
(DGPC). Ce don a été remis par le président de l'Association
des ouléma musulmans algériens, Abderrezak Guessoum, au
directeur général de la Protection civile, le colonel Boualem
Boughlaf, au niveau de l'Unité nationale d'instruction et d'inter-
vention de la Protection civile à Hamiz. Dans une déclaration à
la presse, M. Guessoum a expliqué que cette initiative a été
menée en coopération avec l'Association "Algériens solidaires"
à l'étranger, afin de "réduire les souffrances des personnes
infectées par le coronavirus". Il a également indiqué que son
association prendra la même initiative avec la Protection civile,
pour les condenseurs et générateurs d'oxygène. De son côté, le
représentant de l'Association Algériens solidaires, Hassan
Harouni, a affirmé que la "communauté algérienne établie à
l'étranger souhaitait également apporter sa contribution avec le
peuple algérien en achetant du matériel médical...".

Les ouléma offrent du matériel d'oxygénothérapie
à la DGPC

Célébration de la journée mondiale de la Poste
Un bureau 
à... bonbons
pour les séna-

teurs américains
C'est un simple pupitre
en acajou, comme celui
des 99 autres sénateurs,
mais celui-ci renferme un
pouvoir secret sucré,
capable de rassembler
démocrates et républi-
cains dans un Congrès
américain profondément
divisé : le "bureau à bon-
bons" abrite depuis plus
d'un demi-siècle choco-
lats et confiseries.  

La mission est cruciale :
le sénateur qui l'occupe
doit s'assurer que son
tiroir est toujours plein.
Surtout lors de semaines
d'intenses négociations
comme celles que vient
de traverser le Congrès,
sur les colossaux plans
d'investissements de Joe
Biden, la dette des États-
Unis et le budget.  

Il vient rendre
une sacoche 
perdue et finit 
en... garde à vue
Un homme a été inter-
pellé par les gendarmes
alors qu’il se rendait au
domicile d’une femme
ayant perdu une sacoche.  
Un peu plus tôt dans la
journée, l’homme avait
retrouvé le sac pendu à
un chariot, sur le parking
d’un centre commercial.
Il l’avait ouvert et

retrouvé l’adresse de sa
propriétaire. Mais entre-
temps, celle-ci avait pré-
venu les gendarmes de la
perte de sa sacoche, avec
ses clés de logement à
l’intérieur. Elle craignait
donc que son domicile

ne soit visité. 
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Stora veut que la France reconnaisse 
“un crime d'État” 

Le président de l’APN fustige la France

L a tension politique s'est accrue au
Liban après les violences meurtrières
survenues jeudi dans le centre de

Beyrouth, lors d'une manifestation organi-
sée par le parti Hezbollah et le mouvement
Amal pour réclamer la destitution du juge
enquêtant sur l'explosion sanglante de l'an-
née dernière dans le port de la capitale.
L'embrasement a ravivé le spectre d'une
nouvelle guerre, après celle de 1975-1990,
qui avait causé la mort de plus de 150.000
personnes, suscitant de nombreux appels au
calme et à la désescalade au moment où le
pays connaît en outre l'une des pires crises
économiques au monde depuis 1850. Des
violences ont éclaté jeudi dans le quartier
de Tayouneh, lors d'une manifestation orga-
nisée devant le palais de justice par le parti
chiite le Hezbollah et le mouvement Amal,
pour exiger le remplacement du juge, Tareq
Bitar, chargé de l'enquête sur la gigan-
tesque explosion au port de Beyrouth le 4
août 2020. Les responsables des deux par-
tis ont mis en cause la manière dont est dili-
gentée l'enquête du juge et soupçonnent un
parti pris du magistrat, dont les conclusions
tendraient à incriminer le Hezbollah dans
l'explosion, qui a tué au moins 215 per-
sonnes. Malgré les pressions, le magistrat
veut poursuivre plusieurs responsables
dans le cadre de son enquête sur le "séisme
qui a frappé le pays". Les responsables
politiques refusent d'être interrogés même
si les autorités ont reconnu que les énormes
quantités de nitrate d'ammonium qui ont
explosé avaient été stockées pendant des
années sans précaution. Le bilan officiel
des violences de jeudi dont l'origine exacte
demeure inconnue, est de 7 morts et de

dizaines de blessés.
Crainte d'un nouveau cycle

de violences 
Dans sa première réaction à ces troubles, le
chef de l'état Michel Aoun, a jugé inaccep-
table de revenir au langage des armes, car,
a-t-il dit "nous avons tous convenu de tour-
ner cette page sombre de notre histoire".
Pour sa part, le Premier ministre libanais,
Nagib Mikati, a appelé au retour au calme
et mis en garde contre les tentatives d’en-
traîner le Liban dans un cycle de violence.
A l'étranger, les évènements survenus jeudi
au Liban ont suscité de vives réactions.
L'Algérie a exprimé sa "grande inquiétude"
face à la situation au Liban ainsi que "son
profond regret" après les incidents surve-
nus à Beyrouth.         
"L'Algérie suit avec une grande inquiétude
la situation au Liban frère, et exprime son
profond regret après les incidents survenus
dans la capitale Beyrouth et qui ont fait des
victimes", a précisé vendredi un communi-
qué du ministère des Affaires étrangères et
de la Communauté nationale à l'étranger.

Appelant "les parties libanaises à faire
preuve de responsabilité et de sagesse pour
préserver l'unité du peuple libanais frère",
l'Algérie a insisté sur "l'impératif d'assurer
le fonctionnement des institutions de l'état
et de répondre aux aspirations des citoyens
à une vie digne", selon le communiqué.
De son côté le SG de l'ONU s'est déclaré
"profondément préoccupé" et a appelé
toutes les parties à "cesser immédiatement
les actes de violence et à s'abstenir de toute
action provocatrice ou rhétorique incen-
diaire". Se disant "extrêmement préoccupé
par la tension politique croissante au
Liban", Moscou a appelé à régler la crise
"sur la base du respect et mutuel, sans
interférence extérieure". De leur côté, les
états-Unis ont appelé au calme et à une
"désescalade des tensions" au Liban. "Nous
nous opposons à toute intimidation et
menace de violence contre la justice de tout
pays, et nous soutenons l'indépendance de
la justice au Liban", a déclaré le porte-
parole de la diplomatie américaine Ned
Price devant la presse à Washington.

Les féminicides, un phénomène que ne fai-
blit pas en Algérie, ce fléau continue tou-
jours de faire de nombreuses victimes, aux
quatre coins du pays. Les chiffres sont
devenus véritablement alarmants.
En effet, des femmes continuent d’être froi-
dement tuées par leurs proches. Les vic-
times sont tuées par leurs maris, frères ou
pères, par ceux qui sont censés les protéger
contre justement toute violence.
À Médéa, la population est encore sous le
choc après l’annonce d’un crime sordide

ayant secoué, jeudi 14 octobre, la commune
d’El Guelb el- Kebir, à l’ést de la wilaya de
Médéa. Il s’agit d’un quadragénaire qui
s’en est pris sauvagement à son épouse au
sein de leur domicile familial. 
Le mari, mis en cause a tué d’une façon
horrible son épouse à l’aide d’un couteau,
pour des raisons qui demeurent pour
l’heure inconnues. Selon le média arabo-
phone El Khabar, des sources affirment
que le mis en cause souffrirait de pressions
psychologiques, qui l’ont mené à mettre le

feu à son domicile familial, il y a quelques
années. Aussitôt alertés, les services sécuri-
taires territorialement compétents sont
intervenus et ont immédiatement ouvert
une enquêt. Pour rappel, le continent afri-
cain détient le deuxième triste record du
plus grand nombre de féminicides
(19.000), après l’Asie (20.000).En outre,
les Amériques et l’Europe ont compté res-
pectivement 8.000 et 3. 000 femmes tuées
par leurs conjoints ou leurs proches en
2017, selon les chiffres de l’ONU.

Le ministère de la Justice organisera du
17 au 26 octobre à Skikda une session de
formation au profit de quinze  membres
de la Police judiciaire libyenne, des élé-
ments féminins travaillant dans
l'Administration pénitentiaire, a indiqué
un communiqué du ministère. La forma-
tion comportant une partie théorique et

une autre pratique portera sur la prise en
charge des femmes détenues selon les
normes internationales et sera encadrée
par des compétences algériennes du sec-
teur pénitentiaire. Les policières
libyennes se rendront à cette occasion
dans des établissements pénitentiaires
dans la wilaya de Skikda pour prendre

connaissance de leurs modes d'organisa-
tion et de fonctionnement. La formation a
pour vocation de doter les bénéficiaires
de connaissances scientifiques et d'apti-
tudes pratiques aux normes internatio-
nales en vue de contribuer à la promotion
de la prise en charge des femmes déte-
nues en Libye et à la réforme du système

pénitentiaire libyen. Cette session entre
dans le cadre de l'étroite coopération
entre le ministère de la Justice (Direction
générale de l'Administration péniten-
tiaire et de la réinsertion) et l'Office des
Nations unies contre la drogue et le crime
(UNODC).

Quotidien national d'information
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BILAN COVID EN ALGÉRIE

3 décès et 93
nouveaux cas 
en 24 heures

Dans son dernier bilan rendu public hier
samedi après-midi, le ministère de la
Santé a fait état de 93 nouveaux cas de
contamination au coronavirus contre
101 cas recensés durant la journée de
vendredi. Selon la même source, le der-
nier décompte concernant l’évolution de
l’épidémie du Covid-19 en Algérie a fait
état de 68 nouvelles guérisons, alors que
durant la journée d'avant-hier, l’Algérie
a enregistré 75 nouveaux cas rétablis de
la maladie. Du côté des victimes de
l’épidémie, le dernier bilan des autorités
sanitaires affiche 3 nouveaux décès
contre le même nombre de morts enre-
gistrés avant-hier. 13 malades sont
actuellement en soins intensifs, souligne
encore la même source.

COOPÉRATION 
ALGÉRO-BRITANIQUE
Renforcer

le partenariat
bilatéral

La Grande-Bretagne souhaite ouvrir
de nouveaux horizons pour le partena-
riat bilatéral et affiche l’intérêt des
institutions britanniques pour l’inves-
tissement en Algérie. C’est ce qui res-
sort de la rencontre ayant regroupé le
ministre de l’Industrie, Ahmed
Zaghdar, et l’ambassadrice du
Royaume-Uni en Algérie,  Sharon
Ann Wardel, où les deux parties ont
étudié les moyens de renforcer le par-
tenariat économique et industriel entre
l’Algérie et le Royaume-Uni. Dans ce
cadre, M. Zaghdar a exprimé la
volonté de l’Algérie d’intensifier et
d’élargir ses relations économiques
avec le Royaume-Uni, en particulier
dans les secteurs de l’industrie, de
l’agriculture et des mines. Ayant
donné un aperçu du nouveau cadre
juridique encadré pour les investisse-
ments, les incitations et les garanties
qu’il donnera aux investisseurs, le
ministre a mentionné les succursales
qui pourraient être des opportunités
prometteuses pour le partenariat bila-
téral gagnant-gagnant à l’instar des
industries manufacturières, chi-
miques, médicales et astrologiques.
Les deux parties ont convenu de
convoquer des réunions bilatérales
pour identifier les branches et les pro-
jets industriels qui pourraient offrir
des possibilités de partenariat entre les


